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SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE 

 

TEXTES LEGISLATIFS REGLEMENTAIRES  
 

Il sôagit des articles L. 425-1, L. 425-2 et L. 425-3 du Code de 

lôenvironnement qui d®finissent la m®thode dô®laboration et le contenu 

du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique. 
 

Article L. 425-1 

Un schéma départemental de gestion cynégétique est mis en place dans chaque 

département. Ce schéma est établi pour une période de six ans renouvelable. Il peut 

être prolongé, pour une durée n'excédant pas six mois, par arrêté du représentant de 

l'Etat dans le département lorsque les travaux d'élaboration du nouveau schéma 

n'ont pu être menés à leur terme avant l'expiration du schéma en cours. Il est 

élaboré par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, en 

concertation notamment avec la chambre d'agriculture, les représentants de la 

propriété privée rurale et les représentants des intérêts forestiers, en particulier 

lorsque le programme régional de la forêt et du bois prévu à l'article L. 122-1 du 

code forestier fait état de dysfonctionnements au regard de l'équilibre 

sylvocynégétique. Le schéma est compatible avec le plan régional de l'agriculture 

durable mentionné à l'article L. 111-2-1 du code rural et de la pêche maritime et 

avec les programmes régionaux de la forêt et du bois mentionnés à l'article L. 122-1 

du code forestier. Il est approuvé, après avis de la commission départementale 

compétente en matière de chasse ou de faune sauvage, par le préfet, qui vérifie 

notamment qu'il est compatible avec les principes énoncés à l'article L. 420-1 et les 

dispositions de l'article L. 425-4 du présent code et qu'il prend en compte le schéma 

régional de maîtrise des dangers sanitaires défini à l'article L. 201-12 du code rural 

et de la pêche maritime. 

 

Article L. 425-2 

Parmi les dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique figurent 

obligatoirement : 

1° Les plans de chasse et les plans de gestion ; 

2° Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ; 

3° Les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse telles que la conception et 

la réalisation des plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements 

maximum autorisés, la régulation des animaux prédateurs et déprédateurs, les 

lâchers de gibier, la recherche au sang du grand gibier et les prescriptions 

relatives à l'agrainage et à l'affouragement prévues à l'article L. 425-5, à la 

chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée ainsi que les modalités de déplacement 

d'un poste fixe ; 

4° Les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures adaptées ou 

de restaurer les habitats naturels de la faune sauvage ; 

5° Les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique ; 

6° Les dispositions permettant de surveiller les dangers sanitaires dans les espèces 

de gibier et de participer à la prévention de la diffusion de dangers sanitaires 

entre les espèces de gibier, les animaux domestiques et l'homme. 

 

Article L. 425-3 

Le schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux chasseurs et aux 

sociétés, groupements et associations de chasse du département. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524837&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000024390575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833935&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Article L. 425-4 

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre compatibles, d'une part, la présence 

durable d'une faune sauvage riche et variée et, d'autre part, la pérennité et la rentabilité 

économique des activités agricoles et sylvicoles. 

Il est assuré, conformément aux principes définis à l'article L. 420-1, par la gestion 

concertée et raisonnée des espèces de faune sauvage et de leurs habitats agricoles et 

forestiers. 

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens 

suivants : la chasse, la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place 

de dispositifs de protection et de dispositifs de dissuasion ainsi que, le cas échéant, par 

des procédés de destruction autorisés. La recherche de pratiques et de systèmes de 

gestion prenant en compte à la fois les objectifs de production des gestionnaires des 

habitats agricoles et forestiers et la présence de la faune sauvage y contribue. 

L'indemnisation mentionnée à l'article L. 426-1 peut contribuer à cet équilibre. 

L'équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des peuplements forestiers 

dans des conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le territoire 

forestier concerné. Il prend en compte les principes définis aux articles L112-1, L121-1 à 

L121-5 du nouveau code forestier ainsi que les dispositions des programmes régionaux de 

la forêt et du bois mentionnés à l'article L. 122-1 du même code. 
 

Article L. 425-5 

L'agrainage et l'affouragement sont autorisés dans des conditions définies par le schéma 

départemental de gestion cynégétique. 

Le nourrissage en vue de concentrer des sangliers sur un territoire est interdit. Le schéma 

départemental de gestion cynégétique peut autoriser des opérations d'agrainage 

dissuasives en fonction des particularités locales. 
 

Article L. 424-4 

Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne à celui qui l'a obtenu le droit de 

chasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor et à cri, soit au vol, suivant les distinctions 

établies par des arrêtés du ministre chargé de la chasse. Le jour s'entend du temps qui 

commence une heure avant le lever du soleil au chef-lieu du département et finit une 

heure après son coucher. 

Il donne également le droit de chasser le gibier d'eau à la passée, à partir de deux heures 

avant le lever du soleil au chef-lieu du département et jusqu'à deux heures après son 

coucher, dans les lieux mentionnés à l'article L. 424-6. 

Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la 

chasse de certains oiseaux de passage en petites quantités, le ministre chargé de la chasse 

autorise, dans les conditions qu'il détermine, l'utilisation des modes et moyens de chasse 

consacrés par les usages traditionnels, dérogatoires à ceux autorisés par le premier 

alinéa. 

Tous les moyens d'assistance électronique à l'exercice de la chasse, autres que ceux 

autorisés par arrêté ministériel, sont prohibés. 

Les gluaux sont posés une heure avant le lever du soleil et enlevés avant onze heures. 

Tous les autres moyens de chasse, y compris l'avion et l'automobile, même comme moyens 

de rabat, sont prohibés. 

Toutefois, le déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre est autorisé 

dès lors que l'action de chasse est terminée et que l'arme de tir est démontée ou placée 

sous étui. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, pour la chasse au chien courant, le 

déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre peut être autorisé dans les 

conditions fixées par le schéma départemental de gestion cynégétique dès lors que l'arme 

de tir est démontée ou placée sous étui. 

Les personnes souffrant d'un handicap moteur peuvent faire usage d'un véhicule à moteur 

pour se rendre à leur poste. Elles ne peuvent tirer à partir de leur véhicule qu'après avoir 

mis leur moteur à l'arrêt. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245735&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245781&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833905&dateTexte=&categorieLien=cid
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SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE 

 

 

 

 

METH ODE DôELABORATION DU SCHEMA 

DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE  
 

 

 

Le précédent schéma départemental de gestion cynégétique (2013-2019) a été 

approuvé par arrêté préfectoral le 12 septembre 2013. Ce nouveau schéma 

départemental de gestion cynégétique doit entrer en application en mai 2022 

pour une durée de six années. 

 

Ce nouveau schéma départemental de gestion cynégétique détermine les 

objectifs et les orientations de gestion pour la nouvelle période. 

Il sôinscrit dans la continuité des précédents schémas départementaux de 

gestion cynégétique. 

 

En fonction des décrets et arrêtés pouvant paraître après la date dôapprobation 

du présent S.D.G.C., ce dernier sera complété par des avenants permettant sa 

mise à jour par rapport aux textes qui le régisse. 

 

Lô®laboration du schéma départemental de gestion cynégétique donne lieu à 

un travail interne ¨ la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine, impliquant les élus et les personnels, une consultation des 

associations spécialisées de chasse et ses responsables cynégétiques 

représentant les différents modes et types de chasse, ainsi que les différentes 

formes dôorganisation de chasse. 

La Direction D®partementale des Territoires et de la Mer (DDTM), lôOffice 

National des For°ts (ONF) et lôOffice Français de la Biodiversité (OFB) sont 

également associés à cette consultation. 

De m°me, le projet est soumis ¨ la Chambre dôagriculture et au Syndicat des 

propriétaires forestiers. Celui-ci est ensuite présenté aux adhérents de la 

Fédération lors de lôAssemblée générale. Enfin, il est adressé au Directeur de 

la DDTM, pour examen par la Commission Départementale de la Chasse et 

de la Faune Sauvage (CDCFS). La validation du schéma départemental de 

gestion cyn®g®tique est faite par le Pr®fet dôIlle et Vilaine, par la 

promulgation dôun arr°t®. 
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ET SES PARTENAIRES 

 

INSTITUTIONNELS  
 

Agence de lôEau Loire-Bretagne  

Marais noir de Saint Coulban 
 

Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) 

Suivi de lô®quilibre sylvo-cynégétique 
 

Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage (CDCFS) 

Réglementation, plan de chasse, indemnisation des dégâts, classement des espèces « nuisibles » 
 

D®partement dôIlle et Vilaine 

Convention de gestion/chasse 
 

Région Bretagne 

Marais noir de Saint Coulban 
 

Conservatoire de lôEspace Littoral et des Rivages Lacustre (CELRL) 

Gestion des espaces naturels / gestion chasse 
 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 

Administration de tutelle de la chasse 
 

Groupement Départemental Sanitaire 

Suivi sanitaire sur les animaux dô®levage et de la faune sauvage 
 

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 

Réglementation générale ï Programmes dô®tudes 
 

Office Français de la Biodiversité (OFB) 

Examen du permis de chasser, r®seaux techniques, police de la chasse, programmes dô®tudes, suivi 

dôesp¯ces, etcé 
 

Office National des Forêts (ONF) 

Suivi de lô®quilibre sylvo-cynégétique 
 

Préfecture dôIlle et Vilaine 

Réglementation générale ï Sécurité publique chasse 
 

Soci®t® dôAm®nagement Foncier et dôEtablissement Rural Bretagne (SAFER) 

Gestion du foncier agricole 
 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) 

Préservation du foncier agricole et forestier et des espaces naturels 
 

Chambre dôagriculture dôIlle et Vilaine 

Equilibre agro-cynégétique 
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ASSOCIATIFS 

 

Association des Chasseurs de Gibier dôeau domaine maritime (ACGEIV) 

Association D®partementale de Chasse Fluviale dôIlle et Vilaine 

Association départementale de Chasse à l'Arc 

Association Fran­aise pour lôAvenir de la Chasse aux Chiens Courants d'Ille et Vilaine 

Union des A.C.C.A. et Sociétés Communales de Chasse d'Ille et Vilaine 

Association Départementale des Chasseurs de Grand Gibier d'Ille et Vilaine 

Association Départementale des Piégeurs Agréés d'Ille et Vilaine 

Union Départementale des Piégeurs d'Ille et Vilaine 

Association des Jeunes Chasseurs d'Ille et Vilaine 

Club National des Bécassiers Section Départementale 35 

Bécassiers de Bretagne 

Association Départementale des Chasseurs Sous Terre d'Ille et Vilaine 

Association des Chasses Privées et Domaniales 

Association Départementale des Louvetiers d'Ille et Vilaine 

Union Nationale des Utilisateurs de Chien Rouge 

Fédération du Concours Saint Hubert 

Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles (FGDON) 

Fédération Nationale des Chasseurs 

Fédération Régionale des Chasseurs de Bretagne 

Fédération de l'Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

Fondation pour la Protection des Habitats de la Faune Sauvage  

Groupements dôInt®r°t Cyn®g®tique dôIlle et Vilaine 

Structures syndicales agricoles 

Association Syndicale des Digues et Marais de Dol de Bretagne 

Forestiers Privés d'Ille et Vilaine 
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LE PETIT GIBIER 

 

1. LE LIEVRE BRUN   
 

 

Le li¯vre est tr¯s pris® par les chasseurs br®tilliens. Côest une esp¯ce emblématique de nos campagnes. 

La chute drastique des populations lièvres, pouvant entra´ner la disparition de lôesp¯ce, a été enrayée 

dans notre département grâce à une prise de conscience des chasseurs au milieu des années 80, et la 

mise en place progressive de mesures de gestion fortes (plan de chasse, PMA, suivi des populations par 

IKA, régulation des prédateurs). 

Nous constatons que les niveaux dôabondance, ainsi que les tendances dô®volution sont tr¯s variables. 

En outre, nous constatons que les proportions de jeunes lièvres dans le tableau de chasse sont faibles 

depuis plusieurs années. 

 

Dès 2016, la Fédération Départementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine a int®gr® le R®seau 

National Lièvre, avec le territoire du GIC du 

Vendelais. Actuellement, 27 sites au niveau 

national font partie du Réseau Lièvre, pour une 

surface de 630 000 hectares, avec des types 

dôhabitats diff®rents. 

Les diff®rents sites dô®tudes fournissent un panel 

de situations diversifiées et contrastées, ce qui est 

essentiel pour identifier les facteurs les plus 

déterminants pour la démographie du lièvre. 
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LE PETIT GIBIER 
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LE PETIT GIBIER 

 

 

Objectif 1 : 

Extension progressive du plan de chasse quantitatif lièvre. 

 

Ĕ Extension volontaire du plan de chasse ¨ lô®chelon communal : lorsquôune ou plusieurs structures 

de chasse représentant un minimum de 60 % de la surface chassable communale*, le plan de 

chasse li¯vre sera instaur® pour lôensemble de la commune pour la saison de chasse suivante. 
 

Ĕ Extension imposée du plan de chasse ¨ lô®chelon intercommunal : le plan de chasse lièvre sera 

automatiquement impos® pour ®viter lôeffet dôenclave ¨ lô®chelon communal, lorsquôune commune 

en PMA se trouvera complètement enclavée dans la zone de plan de chasse. 

 

*Définition de la surface chassable : SAU (surface agricole utile) + bois et landes de chaque 

commune (source AGRESTE). 
 

 

Objectif 2 : 

Maîtrise des prélèvements. 
 

A. Zone en plan de chasse 

- Discussion et proposition de plan de chasse (attribution) au sein dôunit®s de gestion. 

- Application dôun plan de chasse ç zéro » pour les IKA communaux inférieurs à1,50. 

B. Zone hors plan de chasse (zone PMA) 

- Fermeture ou modulation de la pression de chasse sur une période triennale. 

IKA communal inférieur à 1,50 Ĕ fermeture 

IKA communal supérieur ou égal à 1,50 Ĕ limitée à 1 jour (dimanche) 

IKA communal supérieur ou égale à 2,00 Ĕ limitée à 2 jours (2 dimanches) 

Le nombre de jours de chasse au lièvre pourra être diminué (une journée remplacée par 

fermeture ; deux journées ramenées à une journée) sur une commune si le ou les territoires 

majoritaires représentant 60 % de la surface en font la demande. 

Après une période de fermeture triennale (IKA inférieur à 1,50) : si lôindice kilom®trique 

dôabondance permet une réouverture de la chasse au lièvre, celle-ci sera plafonnée pour une 

période de trois ans à une journée (1 dimanche) pour les zones hors plan de chasse. 

- Maintien du PMA de 1 lièvre/saison/chasseur, matérialisé par un système de marquage. 

Bracelet individualisé par la validation et le numéro du carnet bécasse remis lors de la validation 

annuelle du permis de chasser. 

Restitution du bilan de prélèvement obligatoire à la Fédération Départementale des Chasseurs 

dôIlle et Vilaine. La non-restitution du bilan de prélèvement entrainera automatiquement une non-

attribution du bracelet lièvre pour la saison suivante. 

C. Zone « côtière » 

- La zone c¹ti¯re correspond ¨ lôensemble des territoires situ®s au nord de la départementale n°4 

jusquô¨ Dol de Bretagne, puis au nord de la N176 jusquô¨ la limite d®partementale avec la Manche. 

- Possibilité plan de chasse : critère identique aux actions 2A. 

- Possibilité PMA : critère identique aux actions 2B. 

D. Cas particulier 

- Concernant les communes fortement urbanisées ne bén®ficiant pas de circuit IKA, lôIKA de 

référence correspondra à la moyenne des IKA voisins 

- Concernant les massifs forestiers, le li¯vre nôétant pas une espèce forestière mais fréquentant 

plutôt les milieux de plaines ainsi que les lisières foresti¯res, lôIKA de référence utilisé pour le 

massif forestier sera lôIKA communal. 
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Objectif 3 : 

Suivi de prélèvements : lôanalyse annuelle des pr®l¯vements permettra dô®valuer lôimpact de la 

pression cynégétique parmi les facteurs limitant ou freinant le développement des populations. 

 

 

Objectif 4 : 

Evaluation du succès de la reproduction. 

Lôobjectif sera de r®colter les yeux de 100 li¯vres pr®lev®s par zones ®tudi®es. Un ®chantillon trop 

faible limiterait fortement la fiabilité des résultats. 

Lôanalyse des cristallins de li¯vres permet dô®valuer le succ¯s de la reproduction, côest-à-dire la survie 

des jeunes de lôann®e en cours. 

Ces méthodes devraient permettre dôidentifier les diff®rences de survie selon le type dôhabitat ou des 

pratiques agricoles. 

 

 

Objectif 5 : 

Afin de préserver la population autochtone de lièvre, tout l©cher de li¯vres issus dô®levage ou 

dôimportation est interdit en Ille et Vilaine. 

 

 

Objectif 6 : 

Connaissance du tableau de chasse annuel au niveau départemental. 

Ĕ Résultats de lôenqu°te statistique annuelle. 

Ĕ Bilan des prélèvements zone PMA. 

Ĕ Bilan des prélèvements zone plan de chasse. 

Les résultats seront communiqués annuellement. 

 

Objectif 7 : 

Suivi de la population li¯vre ¨ lô®chelon communal par la m®thode de lôindice kilométrique 

dôabondance (IKA nocturne) deux soirées consécutives. 

è R®alisation par les chasseurs locaux form®s ¨ cet effet et pr®sence dôun personnel technique f®d®ral 

une soirée sur deux minimum. 

- Périodicité des IKA nocturnes : 

V Zone PMA et zone plan de chasse : tous les trois ans ; 

V Dans la zone en plan de chasse et pour les communes constituées en GIC, les comptages « IKA 

nocturnes » pourront avoir lieu tous les deux ans par des chasseurs formés et agréés par la 

Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine (constitution dô®quipes de 

« compteurs è b®n®voles form®s et agr®®s, intervenant sur lôemprise du GIC). 
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2. LE LAPIN DE GARENNE  

 

Les populations de lapins de garenne présentent la caractéristique de pouvoir subir de brutales 

fluctuations. L'introduction de la myxomatose les a d'abord fortement affectées. Elles se sont ensuite 

reconstituées avant de décliner à nouveau en relation avec l'évolution de la qualité des milieux. 

 

Les premières estimations du tableau de chasse annuel en Ille et Vilaine font état d'un prélèvement 

d'environ 150 000 individus au milieu des années 1970 et ce jusqu'au début de la décennie 1990. 

Vers la fin des années 1980, deux nouvelles maladies similaires ont émergé chez le lièvre (EBHS 

Européan brown hare syndrome) puis chez le lapin (RH rabbit haemorrhagie disease) ou VHD. 

Elles se caractérisent notamment par des syndromes hémorragiques et de fortes mortalités. 

Après leur émergence, ces virus ont évolué, donnant naissance à différentes lignées en conservant les 

caractéristiques des souches d'origine. 

 

Les populations de notre département ont encore fortement chuté, entraînant une forte baisse des 

prélèvements pour les chasseurs brétilliens. Il peut être considéré que cette espèce est en difficulté dans 

notre département. Les raisons sont multiples mais la disparition de son habitat est une des raisons 

majeures. Lôintol®rance de la corporation agricole ¨ son encontre lui est fatale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

12 

 

 

LE PETIT GIBIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu majeur 

 

Essayer de sauvegarder les derniers noyaux de population de lapins de garenne. 

 
 

Amélioration des connaissances 

 

Objectif 1 : 

Connaissance du tableau de chasse départemental Ĕ r®sultat de lôenqu°te statistique annuelle. 

 

 

Objectif 2 : 

Suivi de la population de lapins de garenne ¨ lô®chelon communal par la m®thode ç indice 

kilom®trique dôabondance » (IKA) (même soirée et même scénario que pour le lièvre). 
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Développement de noyaux de populations viables et chassables 

 

 

Objectif 3 : 

Les d®tenteurs de droit de chasse souhaitant sôinvestir dans le repeuplement et la gestion du lapin de 

garenne ont la possibilité de se faire aider techniquement et financièrement par la Fédération 

D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine.  

Pour cela, une convention dôengagement pluriannuelle devra être signée par les parties concernées. 

Le d®tenteur de droit de chasse sôengage ¨ r®aliser les am®nagements pr®conis®s, selon les modalit®s 

techniques et calendaires imposées, en contrepartie de quoi, la Fédération Départementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine subventionne les op®rations et le service technique offre son conseil et 

organise un suivi annuel. 

 

 

Objectif 4 : 

Un diagnostic du territoire devra être réalisé avant toutes opérations afin dôoptimiser lôefficacit® et la 

cohérence des actions. 

 

 

Objectif 5 : 

Parmi les préconisations figurent la construction de garennes artificielles, le lâcher de lapins de garenne 

de souches pures, la modulation de la pression de chasse pendant trois ans minimum, le piégeage 

régulier, les aménagements du territoire. 

Les chasseurs sont également chargés de se rapprocher des partenaires locaux, notamment des 

agriculteurs. 

 

 

Objectif 6 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage à faciliter lôacquisition, par les 

détenteurs de droit de chasse, de filets électrifiés pour la prévention des dégâts. 
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3. LE FAISAN  
 

 

Les populations naturelles de faisans communs sont en constant développement en France depuis plus 

de quinze ans. Les territoires abritant des populations sauvages (plus de cinq ans sans l©cher dôoiseaux 

issus dô®levage) sont de plus en plus nombreux et repr®sentent plus de 700 000 hectares de territoire et 

près de 40 000 coqs recensés (au chant), soit en moyenne 5.6 coqs pour 100 hectares de territoire. 

 

Depuis dix ans, la F®d®ration D®partementale de Chasseurs dôIlle et Vilaine poursuit son effort en vue 

dôimplanter des populations naturelles gr©ce ¨ des l©chers dôoiseaux de souche sauvage et une 

interdiction de chasse de trois à cinq ans en fonction des résultats obtenus. 

 

Le d®partement dôIlle et Vilaine abrite des populations de deux types, « post-repeuplement » et 

sauvage. 

Depuis trois saisons, certains secteurs ont repris la chasse du faisan dans le cadre dôun plan de chasse. 

 

Résultats des comptages 2019 de coqs chanteurs aux 100 hectares 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dernier lâcher : août 2016 Dernier lâcher : août 2018 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

Dernier lâcher : août 2012 
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Enjeu majeur 

 

è Implanter des populations naturelles ou semi-naturelles. 

è Montrer que le faisan nôest pas quôun gibier de tir Ĕ promouvoir une chasse de qualité. 

 

 

Objectif 1 : 

D®velopper sur la base du volontariat, lôimplantation de populations naturelles pour des 

territoires dôau moins 5 000 hectares 

Signature dôune convention dôinstallation dôune population naturelle de faisans communs. 

La pr®sente convention a pour objectif de d®finir lôensemble des actions devant permettre la r®ussite de 

lôimplantation dôune population de faisans naturelle en vue de lôexploitation cyn®g®tique de cette 

dernière. 

Dans le corps de la convention est sp®cifi® lôensemble des obligations et engagements pour chacune 

des parties concernées. 

 

 

Objectif 2 : 

Champ dôapplication 

- ¨ lô®chelon communal : lorsquôune ou plusieurs structures de chasse signataires de la convention 

représentant un minimum de 60 % de la surface chassable communale, le repeuplement sera instauré 

sur lôensemble de la commune. 

- zone périphérique : une zone tampon aux abords des communes signataires dôun p®rim¯tre de 1 km 

sera mise en place avec les modalités suivantes :  

· interdiction de lâcher (sauf faisans « souches sauvages è dans la cadre dôun repeuplement) et de 

chasser le faisan commun, 

· possibilité de lâcher et de chasser le faisan vénéré.  

Si ¨ lô®chelon communal, la zone tampon repr®sente plus de 60 % de la surface chassable, ces 

modalit®s sôappliqueront ¨ la totalit® de la commune. 

 

 

Objectif 3 : 

Action préalable avant implantation 

- Mise en place dôun programme de r®gulation des espèces susceptibles dôoccasionner des pertes par 

prédations. 

- Mise en place dôun r®seau dôagrainage. 

 

 

Objectif 4 : 

Développer des populations de faisans avec souches proches du « sauvage », en garantissant une 

période de non-tir de trois ans minimum, pouvant être renouvelée annuellement en fonction des 

résultats obtenus : 

- par une interdiction de tir total du faisan commun ; 
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Objectif 5 : 

Crit¯re technique dôune op®ration de repeuplement 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine apportera son soutien technique et 

financier pour des opérations de repeuplement de faisans « souches sauvages è pour des territoires dôau 

moins 5 000 hectares. Il est prévu le l©cher dôun minimum de 50 oiseaux de ç souches sauvages » aux 

100 hectares sur une période de trois ans. 

 

 

Objectif 6 : 

Suivi de la population faisan ¨ lô®chelon communal par la m®thode de comptage de coqs 

chanteurs au printemps 

è Organisé par le Service technique fédéral et réalisé en collaboration avec les chasseurs locaux 

formés à cet effet, en présence de personnel technique fédéral.  

Périodicité des recensements : annuel. 

 

 

Objectif 7  

Evaluation du succ¯s de la reproduction ¨ lô®chelon communal par la m®thode des 

échantillonnages de compagnies en été. 

è Réalisation par le personnel technique fédéral, accompagné de chasseurs volontaires  

Périodicité des recensements : annuel. 

 

 

Objectif 8: 

Maîtrise des prélèvements. 

En raison des résultats des comptages de printemps et des échantillonnages de compagnies en été, des 

possibilités de prélèvements pourront être définies et seront cadrées par un plan de chasse ou de 

gestion, en fonction des unités de repeuplement. Dans tous les cas, une obligation de marquage des 

oiseaux tués accompagnera la mesure. 

è Zone en plan de chasse et/ou en plan de gestion 

Attribution si :  

- le comptage des coqs chanteurs ¨ lô®chelon communal est sup®rieur ¨ 5, 

- les échantillonnages des compagnies sont supérieurs à 4 jeunes/poule. 
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4. LA PERDRIX GRISE ET LA PERDRIX ROUGE  
 

Le suivi des prélèvements de perdrix grises et rouges réalis® ¨ la chasse sôeffectue ¨ lôaide de lôenqu°te 

statistique annuelle sur les prélèvements effectués en chasse à tir. Les derniers chiffres comptabilisés 

font état de 39 000 perdrix grises et 20 000 perdrix rouges, chiffres qui ont légèrement variés depuis 

2004 mais avec une tendance baissière plus marquée pour la perdrix rouge. Il est à faire remarquer que 

ces pr®l¯vements sont issus, pour une tr¯s nette majorit®, dôoiseaux l©ch®s. 

 

 

Objectif 1 : 

La Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine proposera dôoffrir son appui aux 

territoires souhaitant r®ellement sôinvestir en faveur de ces deux esp¯ces. Il semble pertinent de 

mener une action ¨ lô®chelle de plusieurs communes. 

Il paraît évident aujourdôhui que lôefficacit® dôop®rations de repeuplement est ®galement li®e ¨ la 

qualit® des oiseaux l©ch®s et de la capacit® dôaccueil des territoires. 

 

 

 

5. LES PIGEONS 

 

Le pigeon ramier est une espèce de plus en 

plus pris®e par nos chasseurs. Lôenqu°te 

statistique départementale sur les 

prélèvements a montré que le pigeon 

ramier est devenu lôesp¯ce de petit gibier 

naturel la plus prélevée. 

A lôexception de la tourterelle des bois, les 

trois autres espèces de colombidés 

(tourterelle turque, pigeon ramier, pigeon 

colombin) sont en bon état de conservation 

au niveau national. 

 

La population nicheuse française de pigeons ramiers affiche une forte croissance depuis les années 

1990 (+ 96 % pour la période 1996-2014). 

Le prélèvement moyen pour le pigeon ramier en Ille et Vilaine est de lôordre de 126 000 oiseaux (calcul 

sur les 14 dernières saisons de chasse). 
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Enjeu majeur 

 

è Contribution ¨ lôam®lioration des connaissances sur la dynamique de population et des pr®l¯vements 

par la chasse. 

 

 

Objectif 1 : 

Suivi des effectifs nicheurs et hivernant par le biais du Réseau « oiseaux de passage » 

O.F.B./F.N.C. 

Créé en 1993, après une année de test du protocole, le Réseau assure, par la méthode des points 

dô®coute, le suivi annuel des populations nicheuses de grives, du merle noir, des pigeons, des 

tourterelles, des cailles des bl®s, ainsi que lôalouette des champs et des donn®es descriptives de lôhabitat 

relev®es sur les points dô®coute permettant dô®tudier la relation des tendances de r®partitions avec les 

caractéristiques du milieu. 

Depuis 2000, un comptage flash visuel sur les mêmes circuits réalise le recensement hivernal. 

En Ille et Vilaine, 14 routes sont suivies, soit 70 points dô®coute ; 6 routes (30 points) sont suivis par le 

Service technique de la Féd®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine. 

 

 

Objectif 2 : 

Suivi des tableaux de chasse ¨ lô®chelle d®partementale par le biais de lôenqu°te annuelle 

statistique. 

 

 

Objectif 3 : 

Maintien et renforcement du baguage des colombidés : 

- jeunes au nid avec suivi du succ¯s de lôenvol ; 

- des adultes en hivernage et en période estivale. 

 

 

Objectif 4 : 

Maintien  dôun PMJ (Pr®l¯vement Maximum Journalier) : 

- de 20 oiseaux par chasseur ; 

- de 20 oiseaux par installation de chasse, fixe ou mobile, avec utilisation de formes et/ou appelants 

vivants (quel que soit le nombre de chasseurs). Pour être jugées différentes, deux installations devront 

°tre espac®es dôau moins 150 m¯tres. 
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Il existe d®sormais en France trois listes dôanimaux susceptibles dô°tre juridiquement class®s Espèces 

Susceptibles d'Occasionner des Dégâts (ESOD), en fonction des conditions locales.  

19 espèces sont susceptibles dô°tre class®es. Lôhomme peut être amené à intervenir sur certaines 

esp¯ces pouvant porter atteinte ¨ lôun des int®r°ts prot®g®s par le Code de lôenvironnement (article 

R. 427-6) : 

Ĕ dans lôint®r°t de la sant® et la s®curit® publique ; 

Ĕ pour assurer la protection de la flore et de la faune ; 

Ĕ pour prévenir les dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles et pour 

pr®venir les dommages importants ¨ dôautres formes de propri®t® (sauf pour les oiseaux). 

 

Æ Catégorie 1 

Les espèces non-indigènes sont classées ESOD sur lôensemble du territoire métropolitain par le 

Ministre en raison de leur caractère envahissant, portant atteinte à la faune et la flore. 

Les espèces suivantes peuvent être classées : chien viverrin, vison dôAm®rique, raton laveur, ragondin, 

rat musqué et bernache du Canada. 

 

Æ Catégorie 2 

Les espèces sont classées ESOD par arr°t® minist®riel sur une base dôune proposition ®tablie par le 

Pr®fet et argumentant la situation locale. Le classement peut concerner lôensemble du d®partement ou 

bien définir des zones. 

Le classement est fixé pour trois années. 

Les espèces suivantes peuvent être classées : belette, fouine, martre, putois, renard, corbeau freux, 

corneille noire, pie bavarde, geai des chênes et étourneau sansonnet. 

 

Æ Catégorie 3 

Les espèces sont classées ESOD par arrêté préfectoral annuel si les particularités locales le nécessitent. 

Le Préfet peut, après avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage, 

prendre un arrêté définissant les espèces classées nuisibles, les périodes, les modalités de destruction et 

d®limiter les territoires concern®s en justifiant cette mesure par lôun au moins des motifs de classement 

retenu par la législation. 

Les espèces suivantes peuvent être classées : pigeon ramier, lapin de garenne et sanglier. 

 
 

Enjeu majeur 

 

è Gérer durablement les espèces classées ESOD. 

Afin de ne pas hypothéquer la gestion, la conservation et la restauration des populations de faune 

sauvage et notamment de gibier, il est nécessaire de maîtriser les populations de prédateur dans le 

cadre de la réglementation en vigueur. 

 

è Participer à la limitation du développement des espèces exogènes envahissantes. 



 

21 

 

 

LES PREDATEURS / DEPREDATEURS 

 
 

1. LE RENARD 

 

 

Objectif 1 : 

- Am®liorer les connaissances sur le renard roux et suivre annuellement lô®volution des effectifs 

gr©ce ¨ un suivi indiciaire ¨ lô®chelon communal (IKA r®alis® en parall¯le avec celui du li¯vre). 

 

- Croiser lô®volution des effectifs avec lô®volution de toutes les formes de pr®l¯vements. 

 

 

Objectif 2 : 

Suivi de lô®volution des pr®l¯vements annuels : 

- enquête statistique ; 

- carnet de déterrage ; 

- carnet de piégeage. 

 

 

Objectif 3 : 

Participer ou actualiser le suivi sanitaire vis à vis des maladies dont le renard peut être porteur ou 

vecteur. 
 

 

Objectif 4 : 

Informer et sensibiliser les chasseurs et les piégeurs à ces différentes maladies. 
 

 

Objectif 5 : 

Maintenir les formations tir du renard en été. 
 

 

Objectif 6 : 

Croiser les donn®es dôabondance du renard avec la carte dôabondance et la répartition des 

populations lièvres. 

 

 

2. Les corvidés 

 

Enjeu majeur 

 

Limiter les différents dégâts commis par les corvidés. 

Parmi les esp¯ces dôoiseaux susceptibles dô°tre class®s ESOD, les corvidés sont de plus en plus cités 

pour leurs nuisances caus®es tant au monde agricole, quô¨ la faune sauvage. Les responsables 

cynégétiques sont confrontés à des plaintes et des récriminations de plus en plus vives et nombreuses 

de la part des agriculteurs, des élus locaux et des particuliers.  
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Objectif 1 : 

Maintenir les formations au tir à lôaff¾t des corvidés en période de destruction. 

 

 

Objectif 2 : 

Poursuivre le partenariat des chasseurs et des piégeurs avec la F.G.D.O.N. dôIlle et Vilaine. 
 

 

Objectif 3 : 

Suivre lô®volution des pr®l¯vements annuels : 

- enquête statistique ; 

- carnet de piégeage ; 

- bilan des déclarations de destruction ; 

- bilan des luttes collectives (F.G.D.O.N.35) ; 

- comptage réseau A.C.T. (points dô®coute). 
 

 

Objectif 4 : 

Aspect réglementaire : 

Conformément au décret du  23 mars 2012 et ¨ lôarr°t® minist®riel du 03juillet 2019 relatifs à la 

destruction des espèces nuisibles, la pie bavarde, la corneille et le corbeau freux pourront être régulés : 

- par piégeage en tous temps dans les zones de plan de chasse petit gibier, plan de gestion (GIC, PGC, 

PGCA, zone PMA) et dans les autres secteurs où des études, des suivis techniques et 

exp®rimentations sont mises en place par la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine ; 

- par tir du 1er mars au 31 juillet sur autorisation individuelle dans les zones citées ci-dessus. 

 

 

3. Le ragondin / Le rat musqué 

 

Enjeu majeur 

 

Répondre aux besoins de protection : 

- des infrastructures (digues, berges, etcé) ; 

- des animaux domestiques (risque de transmission de maladies) ; 

- des plantes cultivées (dégâts) ; 

- de la flore des milieux humides ; 

- de sanitaire : risque de maladies transmissibles ¨ lôhomme. 

 

 

Objectif 1 : 

Contribuer à la régulation des populations de ragondin : 

- par des actions de piégeage, 

- par la destruction à tir. 

Lô®vacuation des cadavres est obligatoire. 

 

Croiser ces données et établir les 

cartographies nécessaires à la 

visualisation des évolutions. 
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Objectif 2 : 

Promouvoir la régulation du ragondin et du rat musqué par des méthodes sélectives de piégeage 

(cage piège), particulièrement dans les zones de recolonisation de la loutre. 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 2 de lôarr°t® minist®riel du 02 septembre 2016, lôusage des pi¯ges de 

catégorie 2 est strictement interdit dans les abords de cours dôeau et les bras morts, mares, canaux, plan 

dôeau et ®tangs et jusquô¨ la distance de 200 m¯tres de la rive. Lôensemble du d®partement dôIlle et 

Vilaine est concerné par cette mesure, visant à éviter des captures accidentelles de loutre. 
 
 

Objectif 3 : 

Encourager et faciliter la chasse ¨ lôarc du ragondin et du rat musqu®. 
 

 

Objectif 4 : 

Poursuivre le partenariat des chasseurs et des piégeurs avec la F.G.D.O.N. dôIlle et Vilaine. 
 

 

Objectif 5 : 

Informer les chasseurs et les piégeurs sur les risques de contamination de certaines maladies à 

lôHomme et aux animaux domestiques. 
 
 

Objectif 6 : 

Suivre lô®volution des captures de ces espèces et établir une cartographie départementale. 
 

 

4. LES MUSTELIDES 
 

4.1. La fouine 
 

Enjeu : répondre aux besoins des particuliers concernés par les nuisances liées à la présence de la 

fouine auprès des habitations. 
 

Objectif 1 : 

Faciliter la mise en relation des piégeurs spécialisés avec les particuliers subissant des dégâts. 
 

Objectif 2 : 

Aspect réglementaire : 

Conformément au décret du  23 mars 2012 et ¨ lôarr°t® minist®riel du 03 juillet 2019 relatifs à la 

destruction des espèces nuisibles, la fouine pourra être régulée par piégeage en tous temps dans les 

zones de plan de chasse petit gibier, plan de gestion (GIC, PGC, PGCA, zone PMA, etcé) et dans 

les autres secteurs où des études, des suivis techniques et expérimentations sont mises en place par 

la Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine. 
 

Objectif 3 : 

Assurer le suivi des prélèvements pour tous les modes de prélèvements. 
 

 

4.2. Les autres mustélidés autochtones : le putois, la martre, la belette 
 

Objectif 1 : 

Maintien de ces espèces dans la liste des animaux chassables. 
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5. LE BLAIREAU  
 

Enjeu majeur 

 

Le blaireau est une esp¯ce de plus en plus pr®sente dans le d®partement. Bien que nô®tant pas class® 

déprédateur, le blaireau peut occasionner des dommages aux cultures ou aux infrastructures routières 

ou ferroviaires. En certains cas, sa r®gulation sôav¯re n®cessaire. 

 

 

Objectif 1 : 

Suivi des pr®l¯vements par lôinterm®diaire du carnet de d®terrage, en partenariat avec 

lôAssociation D®partementale des Chasseurs Sous Terre dôIlle et Vilaine et la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer ; mise en place dôun retour obligatoire du carnet de 

déterrage. 

 

 

Objectif 2 : 

Motiver les chasseurs locaux pour assurer une bonne réactivité face aux dégâts, notamment pour 

la mise en place de protection (clôtures électriques) ou en faisant intervenir rapidement un 

équipage de vénerie sous terre. 

 

 

Objectif 3 : 

Participation à toutes études sanitaires ou de suivis de populations. 
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LõEQUILIBRE  

SYLVO -CYN EGETIQUE  
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[Ω9v¦ILIBRE SYLVO-CYNEGETIQUE 

 

Les forêts accueillent une faune sauvage très variée dont une partie concerne des espèces classées 

gibier.  

Lôévolution dôune population, quelle quôelle soit, est li®e ¨ deux principaux facteurs que sont les taux 

de natalité et de mortalité. Ainsi, une population connait tout dôabord une phase de croissance 

importante qui sôinfl®chit par la suite avant dôatteindre un niveau dô®quilibre. Ce palier est souvent en 

lien avec la capacit® dôaccueil dôun milieu permettant de satisfaire les besoins de la population sans 

remettre en question sa p®rennit®. Cette capacit® dôaccueil r®sulte principalement de la quantité, de la 

qualit® et de lôaccessibilit® des ressources alimentaires, mais aussi de la valeur refuge ou protectrice des 

habitats.  

Par une gestion concertée et raisonn®e des esp¯ces de faune sauvage et de leurs habitats, lô®quilibre 

sylvo-cynégétique (ou équilibre forêt-gibier), tend à permettre la régénération des peuplements 

forestiers dans des conditions économiques satisfaisantes pour le propri®taire. Selon lôarticle L. 425-4 

du Code de lôenvironnement, ç lô®quilibre agro-sylvo-cyn®g®tique consiste ¨ rendre compatibles, dôune 

part, la pr®sence durable dôune faune sauvage riche et vari®e et, dôautre part, la p®rennit® et la 

rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles ».  

Lô®quilibre sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens suivants : la régulation par 

la chasse, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de 

dispositifs de dissuasion, des proc®d®s de destruction autoris®s et lôam®lioration de la capacit® dôaccueil 

du milieu.  

Lô®valuation de lô®quilibre sylvo-cyn®g®tique doit sôappr®cier ¨ lô®chelle de lôespace vital de la 

population étudiée. Un examen limité à la relation entre la forêt et les populations animales serait 

insuffisant car ces dernières utilisent largement les espaces péri-forestiers, au-delà de toute notion de 

limites administratives. Une forte densité de grands mammifères sauvages peut occasionner des dégâts 

au milieu sylvicole. Lôenjeu est de rechercher un ®quilibre entre les populations de grand gibier et la 

production sylvicole. Il faut pour cela améliorer les connaissances sur les relations grande faune et 

habitats et renforcer la concertation avec le milieu forestier sur la gestion cynégétique tendant à des 

niveaux de population acceptables pour toutes les parties. 
 

Le cycle forestier se d®roulant ¨ lô®chelle du siècle, alors que celui dôune population de grand gibier est 

déterminé sur quelques ann®es, la chasse est le principal moyen dôen r®guler le nombre dôanimaux afin 

dôassurer une gestion durable des for°ts. 
 

La prise en compte des intérêts cynégétiques dans les documents de gestion forestière peut permettre 

dôam®liorer les situations localement. Des orientations mises en place par les forestiers peuvent être 

favorables à la faune et à la flore et accroitraient ainsi la capacit® dôaccueil des massifs forestiers pour 

le grand gibier (publics et priv®s dôailleurs) : la réalisation de cloisonnements sylvicoles et éclaircies en 

futaie r®guli¯re, lôentretien des taillis, lôenherbement des bords de chemins, la r®partition de la 

régénération naturelle ou régénération artificielle dans le recru naturel et la mise en place de protections 

spécifiques destinées à retirer de la « dent è du gibier des essences dôaccompagnement dont 

lôapp®tence, compte tenu de leur raret®, est particuli¯rement forte. 
 

Le Programme Régional de la Forêt et du Bois de Bretagne fixe comme objectif de parvenir à une 

situation de régénération des peuplements dans des conditions économiques satisfaisantes en usant de 

tous les moyens à disposition (régulation, gestion sylvicole, prévention), tout en permettant la présence 

dôune faune sauvage riche et vari®e. Il vise un renouvellement de ces peuplements sans protection 

individuelle ni cl¹ture, ¨ lôexception des cas particuliers dôessences tr¯s app®tantes, ou pr®sentes sur 

une faible surface dans le territoire concerné. 
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1. LE SANGLIER  
 

Enjeu majeur 

 

Le sanglier a largement colonis® le d®partement dôIlle et Vilaine, plus de 50 % du pr®l¯vement est 

aujourdôhui réalisé en milieux ouverts (hors grands massifs boisés). Localement, le sanglier peut 

impacter techniquement et ®conomiquement lôactivit® agricole.  

 

Un des problèmes majeurs lié à la gestion de lôesp¯ce est de trouver un indicateur de lô®volution du 

niveau de population (connaitre lôeffectif ¨ g®rer). Pour lôinstant, aucun indicateur fiable et valid® nôest 

disponible, permettant une estimation précise des effectifs et un suivi dans le temps des populations de 

sangliers. 

 

G®n®ralement, lôappr®ciation des tendances dô®volution de la population se base sur lôanalyse du 

tableau de chasse et sur lô®volution des surfaces agricoles d®truites par le sanglier. 
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Enjeu majeur 
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Modalités de gestion cynégétique 

 

Objectif 1 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ maintenir , durant la durée du 

schéma départemental de gestion cynégétique, la période de chasse la plus large possible, en 

conformité avec les textes de loi en vigueur. 

 

 

Objectif 2 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ faciliter lôexpression des 

modes de chasse du sanglier, y compris les modes les plus récents dans le département (arc, affût, 

etcé). 

La battue organisée reste le moyen le plus efficace et s®curis® de r®gulation de lôesp¯ce.  

En cons®quence, la chasse du sanglier dans le d®partement dôIlle et Vilaine doit sôorganiser comme 

suit : 

V Chasse collective : 

- Battue ¨ tir selon les modalit®s fix®es par lôarr°t® pr®fectoral annuel ; 

- Chasse à courre. 

V Chasse individuelle : 

- Aff¾t et approche selon les modalit®s fix®es par lôarr°t® pr®fectoral annuel 

- Chasse ¨ lôarc. 

 

 

Objectif 3 :  

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine veillera à ne pas proposer des 

r®glementations particuli¯res pouvant entra´ner ou freiner les pr®l¯vements de lôesp¯ce sanglier. 

 

 

Objectif 4 : 

La chasse du sanglier est autorisée sur lôensemble des réserves de faune sauvage (ACCA). 
 

 

Objectif 5 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ faciliter la mise en place de 

méthodes de chasse appropriées pour les zones périurbaines ou fortement urbanisées (chasse à 

lôarc, chasse ¨ lôaff¾t, etcé). 
 

 

Objectif 6 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ maintenir , en accord avec la 

DDTM, le principe des battues de décantonnement et/ou de destruction lorsquôune population de 

sanglier occasionne des nuisances importantes (déséquilibre local). 

Ces battues de décantonnement pourront également être organisées pendant la période de chasse 

lorsque les chasseurs nôarrivent pas ¨ r®soudre le probl¯me par eux-mêmes. 

Si nécessité, des battues avec prélèvements pourront être organisées, notamment lorsque les détenteurs 

de droit de chasse cantonnent trop dôanimaux. 
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Objectif 7 :  

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ maintenir le plan de gestion 

sanglier sôappuyant sur les unit®s de gestion existantes et les modalit®s suivantes : 
 

Á Seuls les détenteurs de droits de chasse ont accès au plan de gestion et peuvent demander des 

bracelets de marquage. Les attributions sont liées uniquement aux territoires préalablement et 

officiellement déclarés et légalement constitués. 
 
 

Á Tous les détenteurs de droits de chasse peuvent faire une demande de bracelets. Seuls les territoires ne 

pr®sentant pas une surface totale permettant dôassurer une pratique de la chasse en battue dans des 

conditions optimum de s®curit® pourront se voir refuser lôobtention de bracelets ; ce seuil est fixé à 

20 hectares minimum. 
 

Á Tous les animaux pr®lev®s devront °tre munis dôun bracelet de marquage avant tout d®placement. 

Le bracelet utilisé doit obligatoirement faire partie des bracelets port®s sur le re­u dôattribution de la 

saison en cours du territoire. 
 

Á Tous les pr®l¯vements op®r®s sur chaque territoire devront °tre d®clar®s dans les 48 heures ¨ lôaide 
de : 

- la carte T fournie avec les bracelets ; 

- de lôoutil informatique mis ¨ disposition par la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et 
Vilaine (déclaration en ligne). 

 

Á Les bracelets non utilisés devront être retournés au siège de la Fédération Départementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine avant le 15 avril de chaque année. Seuls ces bracelets seront comptabilisés 

en avoir et seront remplac®s par des bracelets pour lôann®e suivante. Aucun remboursement ne sera 

accordé. 
 

Á Les attributions de bracelets seront organisées selon le programme suivant : 

- demande des attributions au 10 mars (1ère attribution) ; 

- réattribution au 15 août ; 

- réattribution au 15 septembre. 

A partir de cette date, une attribution hebdomadaire jusquô¨ la fermeture de la chasse de lôesp¯ce. 

Des attributions exceptionnelles pourront avoir lieu en cas de nécessités particulières justifiées. 

Les demandes devront être réceptionnées au siège de la Fédération des Chasseurs, au plus tard le 

mercredi de chaque semaine. 
 

Á Un bracelet dénommé « secours » sera attribué à tous les détenteurs demandeurs de bracelet(s). Ce 

dernier, de couleur différente, pourra être utilisé uniquement en cas de dépassement accidentel de 

pr®l¯vement et devra °tre pay® ¨ la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine au tarif 

arr°t® par lôAssembl®e g®n®rale de la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine 

majoré de 50 %. En cas de non-restitution du bracelet non-utilisé ou de non-paiement de ce dernier en 

fin de saison, il ne sera pas remis de bracelet « secours » au détenteur concerné la saison suivante. La 

F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine se r®serve le droit de poursuivre le 

détenteur qui ne paierait pas ce bracelet. 

 

 

Objectif 8 :  

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage à encourager le tir dô®t®. 
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Suivi et connaissance de lôesp¯ce 

 

 

1.1. Interaction espèce/milieu 

 

Objectif 9 : 

Maintien de lôanalyse des cartes de pr®l¯vement permettant le suivi de « marqueurs » identifiés.  
 

- vitesse de réalisation du plan de chasse  

è 1er novembre 

è 15 décembre 

- taille des groupes en janvier/février 

- sexe ratio  

- catégories de poids : ¢ 20 kg, ¢ 30 kg, ¢ 50 kg, etcé 

 

 

Objectif 10 : 

Analyse des surfaces de perte de récolte par culture, par commune et/ou unité de gestion. 

è Afin de mettre en place des mesures préventives ou correctives adaptées. 

 

 

Objectif 11 :  

Localisation géographique des dégâts (SIG) grâce à un pointage GPS pour les parcelles 

endommagées. 

è Afin dôidentifier ç les points sensibles » et récurrents pour permettre des mesures préventives 

adaptées. 

è Afin dôidentifier ç les zones non-chassées » opposition de conscience et zone non-chassable par 

lôurbanisation. 

 

 

Objectif 12 : 

Suivi du nombre de dossiers dégâts enregistrés par unité de gestion 

è Indicateur socio-®conomique qui permet dô®valuer lôimpact des d®g©ts subis par les agriculteurs et 

dôestimer la charge de travail pour les estimateurs. 

prédiction du tableau  
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1.2. Relation avec les acteurs du milieu 

 

Objectif 13 : 

Poursuivre la concertation avec les repr®sentants des agriculteurs et lôEtat afin dôidentifier d¯s la 

fin de saison de chasse les dispositions nécessaires pour maintenir un équilibre agro-cynégétique 

acceptable pour tous. 

è Cette concertation pourra avoir lieu au niveau départemental : Administrations ï FDC ï Chambre 

dôagriculture. 

Dans le cas dôune ®volution notable des d®g©ts sur un secteur ou une unit® de gestion, une concertation 

locale pourrait être organisée. 

 

 

Objectif 14 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ maintenir les 

dispositions relatives ¨ lôindemnisation des d®g©ts de grand gibier dans le cadre de la 

réglementation en place. 

 

 

1.3. Aménagement du milieu et prévention des dégâts 

 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine est opposée à toutes formes de 

nourrissage, notamment par des « apports à volonté », de nature à attirer puis sédentariser les sangliers 

sur un territoire de chasse. Par contre, elle se prononce en faveur dôun agrainage dissuasif visant 

exclusivement à limiter les dégâts agricoles. 

Lôagrainage doit donc °tre assur® ¨ lôaide de techniques assurant une bonne dispersion des aliments, 

exclusivement végétaux non transformés. 
 

è Techniques dôagrainage 
 

- Agrainage manuel ou par projection mécanique : compte-tenu de la volont® dôeffectuer un 

agrainage de dissuasion, ce dernier devra être pratiqué à la volée sur une distance de 100 mètres 

linéaires minimum et/ou de façon circulaire avec un rayon de 50 mètres. 

- Agrainage à poste fixe : uniquement avec des agrainoirs à dispersion programmable (durée, 

fréquence, quantité). 

- P®riode dôagrainage autoris®e : du 1er mars au 14 août ; aucune formalit® nôest ¨ accomplir. 

- Lôagrainage est autoris® toute lôann®e dans les enclos cyn®g®tiques qui répondent aux dispositions 

des articles L. 424-3 et R. 424-21 du Code de lôenvironnement. 

 

 

Objectif 15 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine : 
 

- maintient la mise à disposition pour les agriculteurs, sur leur demande et dans la limite du budget 

disponible, du matériel de clôture électrique pour les cultures à haute valeur ajoutée (fils, isolateurs, 

piquets) ; ce pr°t se fera dans le cadre dôune convention de mise ¨ disposition. 
 

- incite les détenteurs de droit de chasse à participer activement à la mise en place de clôtures et/ou 

leurs retraits. 
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2. LES ONGULES HERBIVORES 
 

Enjeu majeur 
 

Veiller à lôéquilibre des populations dôongulés, en relation avec la capacit® dôaccueil des milieux et 

de lô®quilibre for°t-ongulés, par le biais du plan de chasse. 

 

Permett re une gestion du cerf sur le massif de Paimpont acceptée par les différents partenaires. 

 

La libre circulation du grand gibier  : les animaux doivent se déplacer pour se perpétuer. Pour chaque 

esp¯ce et parfois pour certaines communaut®s dôespèces, il est vital que les individus qui les composent 

puissent se déplacer. Ces déplacements via des couloirs de circulation permettent aux individus 

dô®voluer dans lôespace au gr® des saisons ou de la disponibilit® en nourriture. Ils sont essentiels pour le 

développement et lô®volution des esp¯ces. La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine et les gestionnaires cynégétiques doivent intégrer cette nécessité. En conséquence, la 

F®d®ration sôopposera ¨ toute demande de pr®l¯vement de grands cervidés se déplaçant ou stationnant 

en dehors des zones traditionnelles de pr®sence de lôesp¯ce (exception faite pour les animaux ®chapp®s 

dô®levages connus). 
 

Dans le cas de d®veloppement dôun noyau de population de grands cervid®s en dehors de la zone 

traditionnelle, (reproduction avérée), les animaux présents seront prélevés par tous moyens autorisés, 

®ventuellement dans le cadre dôun plan de chasse sp®cifique grand gibier visant à ne pas permettre 

lôinstallation durable dôune population. 

 

La construction de passage faune peut sôav®rer indispensable pour permettre, au grand gibier, de 

traverser les grandes infrastructures routières ou ferroviaires. 

Des normes strictes doivent être respectées pour assurer le bon fonctionnement de ces passages. 

Le nombre de passages faune est globalement insuffisant dans le d®partement dôIlle et Vilaine, au 

regard du volume des infrastructures en place. 

 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine est oppos®e, bien quôelle ne puisse pas 

lôinterdire, ¨ toute forme dôengrillagement partiel ou total des massifs forestiers. 
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2.1. LE CERF ELAPHE 

 

Lôenjeu principal est de stabiliser la population ¨ un niveau le plus compatible avec les diff®rents 

intérêts (chasseurs, agriculteurs, forestiers). 
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Gestion qualitative en Ille et Vilaine 

La gestion qualitative est pratiquée sur les mâles. Elle vise à structurer la population mâle en essayant 

de respecter au plus proche la survie naturelle de lôespèce. 

Elle doit conduire à obtenir des cerfs de 8 à 10 ans et plus qui, souvent, font cruellement défaut dans les 

populations chass®es, car les pr®l¯vements sont souvent trop importants sur les cerfs dô©ge m¾r 

(recherche de trophées). 

La gestion qualitative doit conduire ¨ pr®lever les jeunes classes dô©ge, avec un respect quasi-absolu 

des classes subadultes et adultes. 
 

Le plan de chasse qualitatif arr°t® par le pr®fet doit sôadapter aux modes de chasse pratiqu®s. En Ille et 

Vilaine, la chasse en battue est largement majoritaire, il est donc nécessaire de distinguer les cerfs par 

la conformation de la ramure (bois) avec deux catégories : jusquô¨ 10 cors et plus de 10 cors. 
 

Pour laisser vieillir régulièrement les cerfs mâles, il faut réduire quantitativement et qualitativement les 

prélèvements dans cette catégorie. Le plan de chasse pour les cerfs mâles devra donc être proche de : 

Á 75 % de cerfs mâles moins de 10 cors, 

Á 25 % de cerfs mâles de plus de 10 cors. 

 

Importance des cerfs adultes dans le succès reproducteur 

Le succ¯s reproducteur du m©le, tr¯s polygame, d®pend dôabord de lôacc¯s aux femelles, li® ¨ son ©ge, 

à son poids, au développement de ses bois et à sa condition physique. On estime généralement que 

20 % des cerfs dôune population f®condent 80 % des femelles. 

Un cerf ne participe activement au rut quô¨ partir de 5 ans et ne peut dominer que 4 ¨ 5 ann®es de sa 

vie. Le succès reproducteur optimal est atteint entre 7 et 10 ans. 
 

La gestion des cerfs mâles adultes pratiquée sur plusieurs années en Ille et Vilaine est donc 

conservatrice afin de retrouver et maintenir une structuration de la population au plus près de la survie 

naturelle et ainsi obtenir un vieillissement de la population m©le, favorable au maintien dôune 

dynamique de population viable à long terme sur le massif de Brocéliande (population unique en Ille et 

Vilaine et la plus conséquente de Bretagne). 
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Objectif 1 : 

Maintien dôun plan de chasse qualitatif. 

Le plan de chasse qualitatif permet de répartir les prélèvements équitablement entre les classes dô©ge 

et de sexe, et de ce fait de ne pas déstructurer les populations. 
 

 

Objectif 2 : 

Le pr®l¯vement par sexe et classe dô©ge doit tendre vers le pourcentage suivant : 
 

- Catégorie mâle adulte : 34 % 

è répartis comme suit  : 20 à 30 % de mâle indifférencié ; 

  70 à 80 % de mâle inférieur ou égale à 10 cors 
 

- Catégorie biche : 33 % 
 

- Catégorie jeune (faon) : 33 % 
 

 

Un bracelet mâle indifférencié pourra être apposé sur un faon. 

Un bracelet mâle inférieur à 10 cors pourra être apposé sur un faon. 

Un bracelet biche pourra être apposé sur un faon.  
 

Rappel réglementaire : les animaux prélevés doivent être marqués (bracelets) avant tout 

transport.  
 

Rappel réglementaire affouragement : lôaffouragement des cervid®s avec du foin, des betteraves, 

des pommes,é ou tout autre aliment v®g®tal transform® ou non est interdit. 
 
 

Objectif 3 : 

Animer la concertation au sein dôun comit® local, constitu® des d®tenteurs de droit de chasse du 

massif de Brocéliande (groupe de travail interne à la FDC35). Ce comité devra définir 

annuellement les objectifs et les niveaux de prélèvements sur le massif, permettant lôatteinte des 

résultats escomptés. 
 

 

Objectif 4 : 

Maintien de la carte T bilan, avec retour sous 48 heures après prélèvement et intégralement 

complétée à la Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine. 
 

Maintien de la restitution ¨ la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine de chaque 

mâchoire inférieure pour tous les animaux prélevés.  
 

 

Objectif 5 : 

Maintien du suivi de population par méthode indiciaire. IKA nocturne en mars de chaque année. 

(Selon le protocole valid® par lôOFB). 
 
 

Objectif 6 : 

Analyse annuelle des d®g©ts agricoles dus ¨ lôesp¯ce cerf (surface, quantité, localisation). 
 

 

Objectif 7 : 

La Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ publier  les résultats 

des actions engagées dans son cahier technique. 
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2.2. LE CHEVREUIL  

 

Le chevreuil (Capreolus capreolus) est le plus petit représentant des cervidés européens. Le chevreuil 

est très sélectif et recherche une alimentation riche et diversifiée. En milieu forestier, les rameaux et 

les feuilles des végétaux ligneux et semi-ligneux sont prépondérants dans le régime alimentaire. La 

plus grande partie est fournie par les semi-ligneux et en particulier le lierre et la ronce. Espèce de 

lisi¯re dot®e dôune forte plasticit® ®cologique, le chevreuil occupe dor®navant tous les milieux. Les 

exigences du chevreuil par rapport ¨ lôhabitat sont essentiellement d®termin®es par un besoin de 

ressources alimentaires à haute valeur nutritionnelle. Ceci est particulièrement marqué pour les 

femelles en fin de gestation et pendant la lactation. La quantité, mais aussi et surtout la qualité des 

ressources durant cette période 

conditionnent en effet pour partie 

la survie juvénile. Le chevreuil est 

une espèce qui commet peu de 

dégâts dans les cultures agricoles 

mais sa surabondance peut poser 

des problèmes aux forestiers, 

surtout dans les jeunes 

peuplements dôessences sensibles. 

Il incombe aux gestionnaires de 

veiller ¨ lô®quilibre entre 

population et forêts. Pour cela, des 

objectifs doivent être définis en 

accord avec tous les partenaires : 

chasseurs, forestiers et 

agriculteurs. 
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Objectif 1 : 

La présence du chevreuil est avérée sur la totalité des communes du département, malgré un faible 

taux de boisement (proche de 10 %). 
 

Les prélèvements départementaux sont à plus de 50 % effectués en zone ouverte. 
 

Maintien dôun plan de chasse quantitatif et qualitatif (bracelet jeune conseillé). 
 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine incitera les attributaires du plan de 

chasse chevreuil à respecter un équilibre des prélèvements selon la règle des trois tiers (un tiers 

de mâles, un tiers de femelles, un tiers de jeunes de moins dôun an). 
 

Dans le d®partement dôIlle et Vilaine, le chevreuil peut °tre tir® au plomb ou grenaille dôacier ; plomb 

num®ros 1 et 2 et/ou ®quivalent bille dôacier. 

Compte-tenu de la dispersion rapide des grenailles, il est recommandé de ne pas effectuer un tir au-

delà de 20 mètres. 
 

Rappel réglementaire : les animaux prélevés doivent être marqués (bracelets) avant tout 

transport.  
 

 

Objectif 2 : 

Connaissance des prélèvements. 

Maintien de la carte T bilan, à restituer à la Fédération D®partementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine sous 48 heures après le prélèvement et intégralement complétée. 

Analyse annuelle des prélèvements et restitution des résultats. 
 

 

Objectif 3 : 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sôengage ¨ utiliser des 

indicateurs de changements écologiques (I.C.E.) qui sont des paramètres simples et aisés à 

mesurer, dont lô®volution est d®pendante de celle du syst¯me ç individu-population-environnement ». 

Les I.C.E. permettent de nous renseigner sur lô®tat et lô®volution de notre population chevreuil, par 

unit® de gestion et ainsi dôajuster les plans de chasse ¨ la situation locale. 
 

Les indicateurs retenus par la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sont : 
 

- I.K. Pédestre réalis® par lôO.N.F. en partenariat avec la F®d®ration D®partementale des Chasseurs 

dôIlle et Vilaine ; 

- mesure des os longs réalisée par le service technique de la Fédération Départementale des Chasseurs 

dôIlle et Vilaine. 
 

 

Objectif 4 : 

Exploitati on des données. 

Les donn®es collect®es sont centralis®es ¨ la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine qui en assurera lôanalyse sur la base de protocoles valid®s. Le diagnostic ainsi r®alis® 

permettra de définir les objectifs de prélèvement à atteindre par zone de gestion. 
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Objectif 5 : 

Engager une réflexion pour fixer un niveau de prélèvement global, ¨ lô®chelle de chaque unit® de 

gestion. Une attention particulière sera portée sur les zones en cours de reboisement, en concertation 

avec les différents intéressés :  

 

- par une cartographie de localisation des parcelles nouvellement plantées ou en régénération naturelle 

(particulièrement pour les essences sensibles) ; 

- mise en place dôune fiche parcellaire dôimpact des cervidés sur les régénérations (fiche élaborée en 

concertation avec les forestiers). 

 

 

Objectif 6 : 

Afin de minimiser les risques dôimpacts sylvicoles, notamment sur les jeunes plantations ou les 

régénérations naturelles, il est recommandé que le plan de chasse chevreuil  soit réalisé à hauteur 

dôun minimum de 50 % au 1er décembre de chaque saison. 

 

 



 

40 

 

 

 

 

 

 

 

 

LõOISEAU FORESTIER  

LA BECASSE DES BOIS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

41 

 

 

[ΩhL{9!¦ Chw9{¢L9w 
LA BECASSE DES BOIS 

 

 

La bécasse des bois (Scolopax rusticola) est, pour lôessentiel de ces populations, une espèce 

migratrice. La migration se déroule de nuit par petits groupes de 5-6 individus. La migration 

postnuptiale sôamorce en septembre en Russie et bat son plein en novembre en France. Elle se 

déroule sur un large front.  

Au cours de ce déplacement, les familles se dispersent. Les juvéniles sont les premiers à se mettre en 

mouvement. La migration pr®nuptiale d®bute fin f®vrier en France, lôessentiel du passage a lieu en 

mars. Les territoires de reproduction les plus éloign®s ne sont atteints quôen mai. Les m©les partent 

les premiers.  

Pendant la période de reproduction, la bécasse est essentiellement active en journée et aux heures 

cr®pusculaires. La recherche dôalimentation et lô®levage des jeunes (pour la femelle) et les vols de 

croule (pour les m©les) en constituent lôessentiel.  

Les bécasses restent majoritairement en milieu forestier. En hivernage, les oiseaux occupent les 

milieux forestiers (ou les haies) en journée et gagnent en vol (la passée) les milieux découverts 

(prairies) la nuit. Le rythme dôactivit® suit g®n®ralement le sch®ma suivant : activité crépusculaire et 

nocturne/repos diurne. Toutefois, certains individus pr®sentent un sch®ma invers®, tandis que dôautres 

changent de rythme en cours dôhivernage. En période de froid plus intense, les bécasses sont plus 

actives en journ®e et ne quittent pas la for°t la nuit. Elles sont en g®n®ral fid¯les dôune ann®e ¨ lôautre 

¨ leur site dôhivernage. 

 

Enjeu majeur 

 

ü Préserver la bécasse des bois dans le but de pouvoir la chasser durablement. Le carnet de 

prélèvement bécasse et lôapplication Chassadapt sont des outils réglementaires adaptés. La restitution 

¨ la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine est une obligation pour tous les 

chasseurs. La non-restitution entraînera automatiquement une non-distribution la saison suivante. 

 

ü Contribution active ¨ lôam®lioration des connaissances sur lô®co-®thologie de lôesp¯ce. 

 

ü Contribution aux ®tudes dôam®lioration de lôhabitat. 

 

Les suivis et les études 

Le Réseau OFB/FNC « Bécasse » a pour ambition de récolter des informations scientifiques et 

techniques utiles à la gestion des populations. Il a été créé officiellement au début des années 1980 et 

regroupe aujourdôhui environ 1 500 participants. Le Réseau Bécasse compte 468 bagueurs 

opérationnels, spécialement formés dans le cadre de stages organisés conjointement avec le MNHN. Le 

suivi des effectifs hivernants repose sur deux types de données : un indice dôabondance obtenu lors des 

opérations de baguage, lôIndice Cynég®tique dôAbondance (ICA) et un indice dôabondance obtenu lors 

des sorties de chasse, lôIndice dôAbondance Nocturne (IAN). Des sorties nocturnes de baguage suivant 

la méthode de la CMR* permet de mesurer un taux de survie des bécasses des bois baguées pendant 

des opérations mais aussi celles prélevées à la chasse. 

 

*CMR : capture/marquage/recapture 
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Source OFB « Bécasses & Migration » 

 

 

 

Réseau baguage bécasse en France 

Á 468 bagueurs titulaires de la carte de baguage 

Á 6 000 bécasses baguées par an 

Á 122 000 bécasses baguées depuis le début des 

années 1980 

Á 500 contrôles de bécasses déjà baguées par an 

Á 1 000 bécasses baguées reprises à la chasse en 

France par an 

Á 100 bécasses baguées reprises ¨ lô®tranger par an 
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Objectif 1 : 

Maintien de la participation active ¨ lô®tude de la fr®quentation de la b®casse des bois en for°t de 

la Corbière ; capture de b®casses en vue dôun ®quipement par balise ARGOS (selon les besoins de 

lôOFB). 

 

 

Objectif 2 : 

Main tien des op®rations de baguage ¨ lô®chelle d®partementale dans le cadre du r®seau b®casse 

de lôOFB (objectif : 50 bagues posées par an). 

 

 

Objectif 3 : 

Suivi des prélèvements : 

- analyse annuelle du carnet de prélèvement bécasse ; 

- enquête statistique de prélèvement par échantillonnage de chasseurs. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine ne délivrera pas de carnet de prélèvement bécasse (CPB) aux chasseurs qui ne retourneraient 

pas leur carnet. 

 

 

Objectif 4 : 

Participation active aux enquêtes « croule » et procédure « gel prolongé ». 

 

 

Objectif 5 : 

Mise en place dôun protocole dôalerte des chasseurs en cas de conditions d®favorables 

(complémentaire à la procédure « gel prolongé »). 

 

En cas dôépisodes de froid, il est proposé pour les saisons à venir : 

 

- dans un premier temps, dôalerter les chasseurs par mail ou sms, de les inviter ¨ limiter, voire stopper 

leurs prélèvements ; 

- si besoin, que la chasse de la bécasse puisse être suspendue le plus rapidement possible dans le cas 

dôune ç vague de froid » persistante (sans dégel dans la journée). 

 

Publication annuelle des 

résultats. 
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LES MILIEUX HUMIDES  

 

 

 

1. LES ZONES HUMIDES 

 

 

Avant-propos 

 

Une zone humide, dénomination du terme anglais « Wetland », est une région où le principal facteur 

dôinfluence du biotope et de sa bioc®nose est lôeau. 

 

Selon lôarticle 2 de la Loi fran­aise sur lôeau (1992) : « on entend par zone humide les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés dôeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de lôann®e ». 

 

Objectif 

 

Conserver, restaurer et entretenir les zones humides favorables ¨ lôavifaune migratrice et plus 

g®n®ralement ¨ la biodiversit®, tout en maintenant lôactivit® cyn®g®tique traditionnelle. 

 

 

 

Objectif 1 : 

Poursuivre le partenariat avec : 

 

V le Département dôIlle et Vilaine concernant la gestion des espaces départementaux « zones 

humides » (Comité de pilotage) ; 

 

V la Région Bretagne concernant la réserve naturelle du marais de Sougéal. 

 

V la commune de Redon concernant la gestion des marais de Mussain. 

 

 

Développer des partenariats constructifs avec les différents opérateurs de la gestion des zones 

humides. 

 

 

Objectif 2 : 

Poursuite de la réhabilitation et de la gestion du Marais Noir de Saint Coulban (propriété de la 

F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine et de la Fondation pour la Protection des 

Habitats de la Faune Sauvage), conform®ment ¨ sa vocation de site dôaccueil de lôavifaune migratrice 

dans le complexe des marais de Dol de Bretagne et de la baie du Mont Saint Michel. 

Poursuivre les négociations avec la Région Bretagne pour que le Marais Noir de Saint Coulban 

devienne une réserve naturelle régionale. 
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Objectif 3 : 

Participation à la réalisation des différents « DOCOB » dans le cadre des zones Natura 2000, liés 

aux zones humides. 

 

 

Objectif 4 : 

Proposer et encourager les pratiques agricoles respectueuses des zones humides. Fournir des avis 

argument®s sur les projets dôam®nagements susceptibles dôatteinte ¨ lôint®grit® des zones 

humides. 

 

 

Objectif 5 : 

Informer et accompagner les chasseurs appelés à signer des contrats Natura 2000. 

Sur les sites Natura 2000, des contrats sont sign®s avec des prestataires pour la mise en îuvre de 

mesures pr®conis®es dans le document dôobjectifs. Il sôagit de r®aliser des am®nagements favorables ¨ 

la conservation dôesp¯ces ou dôhabitats dôint®r°t communautaire. 

Les chasseurs peuvent aussi choisir de signer une charte Natura 2000 : il sôagit dôun engagement de 

bonne conduite dans le cadre de la pratique de lôactivit®. 

 

 

 

2. LE GIBIER DôEAU 
 

2.1. LE CADRE REGLEMENTAIRE PARTICULIER 

 

Ĕ Adaptation des pratiques départementales en fonction du réglementaire 

 

Au travers des textes existants (cf. encadré ci-après) régissant le schéma départemental de gestion 

cynégétique (SDGC), trois aspects sont à organiser concernant la pratique de la chasse des 

migrateurs terrestres et du gibier dôeau. 

 

 

ü Article L.425-2 du Code de lôEnvironnement : « Le SDGC comprend notamment :  

1° - les plans de chasse (é) ; 

2° - les mesures relatives à la sécurité des chasseurs ; 

3° - les actions en vue dôam®liorer la pratique de la chasse telles que : 

-  la conception et la réalisation des plans de gestion approuvés, 

- la fixation de PMA, 

- la régulation des animaux prédateurs et déprédateurs, 

- les lâchers de gibier, 

- la recherche au sang du grand gibier 

- et les prescriptions relatives à lôagrainage et ¨ lôaffouragement pr®vues ¨ lôarticle L.425-5 

ainsi quô¨ la chasse ¨ tir du gibier dôeau ¨ lôagrain®e ; 

4° - les actions men®es en vue de pr®server et de prot®ger (é) 

5° - les dispositions permettant (é). » 
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Il convient par conséquent de préciser, selon les volontés et choix de la Fédération Départementale 

des Chasseurs dôIlle et Vilaine, les possibilit®s dôusage : 

- du malonnage, 

- de lôagrain®e et de compatibilit® avec lôexercice de la chasse, 

- des lâchers de canards colverts. 

 

Le malonnage 

Cette technique consiste à élever et « dresser è un m©le colvert pouvant °tre l©ch® ¨ lôapproche de 

cong®n¯res sauvages et les attirer ¨ port®e de fusil en venant se poser aupr¯s de lôattelage 

dôappelants de son propri®taire chasseur. Cela implique que le propriétaire chasseur entretienne les 

qualit®s de vol de lôoiseau. 

 

Le d®partement dôIlle-et-Vilaine ayant vocation de chasse au gibier dôeau, tant sur le domaine 

terrestre (®tangs, marais, fleuves, é) que sur le domaine public maritime, il est important de 

maintenir la possibilit® dôutiliser cette technique. 

Incidence : risque de voir des canes colverts sauvages sôaccoupler avec un m©le colvert utilis® pour 

le malonnage. 

Mesure : seuls des mâles colverts dôaspect pur* peuvent °tre utilisés pour cette technique de chasse. 

Tout oiseau ne correspondant pas à ce critère de pureté (phénotype)* ne peut être utilisé comme 

appelant. 

 

La chasse du gibier dôeau ¨ lôagrain®e 

 

Le texte général interdit de chasser ¨ lôagrain®e. Côest donc, bien s¾r, le fait de chasser sur des points 

dôagrainage am®nag®s et entretenus que lôinterdiction se porte. En soi, lôagrainage est autoris®. 

Il importe donc de pr®ciser les modalit®s dôagrainage li®es ¨ la pratique cyn®g®tique, afin de définir 

les possibilit®s dôaction de chasse aux abords des zones humides agrainées. Cela engage donc la 

possibilit® dôagrainer en p®riode dôouverture de la chasse au gibier dôeau sur les zones chass®es. 

 

Lôaction dôagrainer consiste à apporter aux oiseaux une quantité de nourriture sur des points plus 

ou moins am®nag®s ¨ cet effet. Cet apport est entretenu et r®gulier sur lôann®e ou des p®riodes plus 

restreintes (printemps-été ; automne-hiver). Les buts de lôagrainage sont multiples : 

- créer des réflexes de dépendance au site : 

. des oiseaux adultes en période de reproduction, 

. des oiseaux lâchés sur le site en période estivale (mai-juin), 

. des oiseaux en période automnale et/ou hivernale (hivernage), 

- assurer un bon taux de survie :  

. des jeunes oiseaux nés ou lâchés sur le site, 

. des oiseaux en période hivernale, lors de gros coups de froid. 

 

En dehors du contexte cyn®g®tique, la pratique de lôagrainage nôinduit pas (ou tr¯s peu) de 

conséquences négatives envers les oiseaux. Seule la superposition des deux pratiques sur un même 

lieu pourrait générer des incidences n®gatives sur les populations dôoiseaux pr®sentes et lô®thique de 

la chasse au gibier dôeau. 
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La possibilité de chasser sur un site agrainé est acceptable à la condition suivante : 

- que les grains soient déposés dans des ustensiles repérables (agrainoirs du commerce ou de 

fabrication artisanale,é) fix®s et plac®s de telle sorte quô¨ aucun moment les grains ne puissent 

tomber dans lôeau. 

 

 

Les lâchers de canard colvert 

 

Les l©chers dôoiseaux dô®levage ne sont pas encouragés par la Fédération Départementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine, qui conseille ï lorsque cela est, malgré tout, pratiqué ï de nôutiliser cette 

pratique quôen p®riode printani¯re et estivale, avant lôouverture de la chasse du gibier dôeau. 

Les oiseaux lâchés doivent impérativement correspondre au phénotype Colvert, afin de préserver la 

puret® des souches sauvages. Tout l©cher dôanciens appelants est interdit. 

 

Le Plan Quantitatif de Gestion (PQG) 

 

Pour les anatidés chassés au gabion et au hutteau, le plan quantitatif de gestion sôapplique aux 

installations fixes ou mobiles homologu®es pour la chasse de nuit dans le d®partement dôllle et 

Vilaine, communément désignées par « gabion » et « hutteau ». Il prévoit une limitation du 

prélèvement à 25 canards, toutes espèces confondues, par installation et par tranche de 24 heures, 

commençant à midi et se terminant à midi le lendemain. Les oies et les foulques ne sont pas 

comptabilisées dans ce total. Seuls les prélèvements de canards réalisés à partir des installations 

fixes ou mobiles situées dans un rayon de 30 mètres de celles-ci sont concernés par le plan de 

gestion. Sur le plan réglementaire, le PQG est cadré par les articles R. 428-10 et L. 424-5 du Code 

de lôenvironnement. 

 

Munitions pour la chasse du gibier dôeau 

 

Conform®ment ¨ la Loi, la chasse du gibier dôeau, en zones humides, ne peut se pratiquer quôavec 

des cartouches ¨ billes dôacier ou autres mat®riaux de substitution aux billes de plomb. 

 

Modalit®s de d®placement dôun poste fixe de chasse de nuit au gibier dôeau (gabion) dans le 

d®partement dôIlle et Vilaine 

 

A lôexception des hutteaux mobiles, autoris®s uniquement sur le domaine public maritime, tout 

d®placement dôun poste fixe de chasse de nuit au gibier dôeau, d®clar® en application de lôarticle 

R. 424-17 du Code de lôenvironnement, est soumis ¨ lôautorisation du pr®fet et doit faire lôobjet 

dôune ®valuation dôincidences pour la faune et la flore sauvages. 

Cette évaluation pourra être réalisée par le Service technique de la Fédération Départementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine. Dans tous les cas, le Pr®fet transmettra ¨ la F®d®ration D®partementale 

des Chasseurs dôIlle et Vilaine, pour avis, la demande et lô®valuation des incidences sur la faune et 

la flore sauvages. 

Le demandeur prendra en charge le coût de cette évaluation. 
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Lôassociation amodiataire pour le domaine public maritime (DPM) ou le propri®taire pour le 

domaine terrestre, qui souhaite effectuer un déplacement, devra préalablement compléter un 

formulaire spécifique à retirer au siège de la Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine. 

 

Pour tout d®placement au sein de la m°me zone (DPM), dôun m°me plan dôeau, ou vers un plan 

dôeau diff®rent, les documents suivants sont ¨ joindre au dossier : 

- un extrait de la matrice cadastrale et un certificat de propriété des parcelles concernées pour le 

gabion existant et pour la nouvelle implantation (géolocalisation ou photo aérienne récente pour le 

DPM) ; 

- un plan au 1/25 000 faisant apparaître le plan dôeau et lôemplacement de la nouvelle installation 

souhait®e, les directions de tir, lôemplacement ®ventuel du ou des gabions immatricul®s voisins, les 

distances avec les voies publiques et les habitations les plus proches. 

 

Dans le département dôIlle et Vilaine, toute installation dite « gabion », destinée à la chasse du gibier 

dôeau, doit r®pondre par mesure de s®curit® aux conditions dôimplantation suivantes : 

- la distance minimale entre le gabion projeté et tout autre gabion existant, est de 400 mètres ;  

- cette distance sera de 300 m¯tres si le gabion projet® ne se trouve pas dans lôangle de tir dôun autre 
gabion. 

 

Les prescriptions ci-dessus ne sôappliquent pas sous r®serve que les angles de tir soient diff®rents 

pour les gabions implantés sur un même plan dôeau, appartement au m°me propri®taire. 

 

Pour le domaine public maritime, la distance à respecter est précisée dans le cahier des charges 

fixant les clauses et conditions g®n®rales du droit de chasse, fix®es par lôEtat. 

 

Lôinstallation du nouveau « gabion » sera subordonnée à la désaffection préalable du poste fixe 

auquel il se subtitue. 
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2.2. LES ANATIDES / LES LIMICOLES 

 

2.2.1. LES ANATIDES 

 

Enjeu 

 

Contribuer au maintien des populations en bon état de conservation et exploiter durablement la 

ressource. 

 

 

Objectif 1 : 

Poursuivre les comptages dans le cadre du réseau national ISNEA. 

Le r®seau est plus particuli¯rement actif sur les esp¯ces dôanatid®s depuis 1987, en p®riode 

dôhivernage. Sur un ®chantillon de 40 entités humides, cinq comptages mensuels sont réalisés 

autour du 15 du mois de novembre ¨ mars. Lôobjectif est de d®terminer les tendances dô®volution 

des effectifs hivernants des principales esp¯ces et dôestimer la taille de leur population pr®sente 

en France à cette époque. 

 

 

Objectif 2 : 

Poursuivre les comptages spécifiques pour le Marais Noir de Saint Coulban et de la réserve 

naturelle de Sougeal. 

 

 

Objectif 3 : 

Participation active ¨ toutes ®tudes permettant dôam®liorer les connaissances sur les esp¯ces 

inféodées aux zones humides. 

 

 

Objectif 4 : 

Poursuivre le baguage des anatidés par le personnel de la Fédération Départementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine sur le marais Noir de Saint Coulban. 

 

 

Objectif 5 : 

Accompagner toutes initiatives locales visant à améliorer les connaissances des chasseurs, et 

du grand public, vis à vis des anatidés et limicoles. 
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2.2.2. LES LIMICOLES 

 

2.2.2.1. Les bécassines 

 

Le réseau « Bécassines » : ce réseau, créé en 2006, a pour objectif le suivi des populations de 

bécassines des marais et de la bécassine sourde qui séjournent en France. Il est fondé 

essentiellement sur le baguage de ces espèces ; chaque année, environ 1 000 bécassines sont 

marquées par 120 bagueurs spécialisés (OFB, FDC, b®n®voles). Lôanalyse des donn®es 

recueillies permet dôestimer les taux de survie et de mieux cerner lôorigine g®ographique des 

oiseaux hivernants en France. Ces informations sont complétées par celles recueillies par le 

Club International des Chasseurs de B®cassines (CICB) ¨ partir dôune récolte annuelle de 

plumage. 

 

Action 1 : 

Poursuivre le baguage des bécassines par le personnel de la Fédération Départementale 

des Chasseurs dôIlle et Vilaine. 

 

 

Action 2 : 

Participer au suivi de la dynamique de population des bécassines grâce au suivi des 

prélèvements, des effectifs nicheurs ou hivernants, au baguage et à la récolte de plumage 

(partenariat OFB, FNC, CICB, Mus®um, etcé). 

 

 

Action 3 : 

Accompagner les initiatives locales dôam®nagements favorables ¨ ces esp¯ces. 

 

 

 

2.2.2.2. Les autres limicoles 

 

Action 1 : 

Participation active à toutes les études contribuant à la connaissance des espèces et des 

prélèvements cynégétiques. 
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1. LA COMMUNICATION ENVERS LES CHASSEURS DôILLE ET VILAINE  

 

 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine dispose de nombreux outils de 

communication quôil faudra valoriser et optimiser : la revue « Chasser en Ille et Vilaine », le site 

internet de la Fédération www.fdc35.com, le E-mailing, les SMS. 

 

 

Objectif 1 : 

Faire du site internet de la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine une source 

dôinformations incontournable pour les chasseurs. 

 

 

Objectif 2 : 

Poursuivre la réalisation et la diffusion de la revue fédérale « Chasser en Ille et Vilaine » sous 

format papier ou sous format numérique. 

 

Poursuivre la r®alisation et la diffusion annuelle de lôç Agenda du chasseur ». 

 

Poursuivre la r®alisation et la diffusion annuelle du bilan dôactivité.  

 

Objectif 3 : 

Développer la communication par courriel (newsletter régulière). 

 

 

Objectif 4 : 

Poursuivre et d®velopper la communication dôurgence (SMS, E-mailing). 

 

 

Objectif 5 : 

Poursuivre lôenvoi de ç flash info » en direction des responsables cynégétiques locaux selon les 

besoins. 

 

http://www.fdc35.com/
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2. LôINFORMATION ENTRE PARTENAIRES ET ACTEURS DU MONDE RURAL 

 

La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine, de par ses missions, est amenée à 

c¹toyer un grand nombre dôinterlocuteurs. Elle doit transmettre une image participative et volontaire. 

 

Objectif 1 : 

Faire connaître aux élus et maires des communes rurales les enjeux et les contributions de la 

chasse et des chasseurs. 

 

Envoyer, à titre gracieux, le Bilan dôactivit® aux élus (Département dôIl le et Vilaine, Région 

Bretagne, d®put®s, maires, etcé) et ®galement aux partenaires institutionnels (Président de la 

Chambre dôAgriculture, les repr®sentants des forestiers, la DDTM, etcé). 

 

 

Objectif 2 : 

Relayer aux responsables cynégétiques les informations émanant de nos interlocuteurs (via le site 

internet). 

 

 

Objectif 3 : 

Mentionner sur notre site internet nos principaux partenaires, avec le lien vers leur site internet et 

les manifestations susceptibles dôint®resser nos chasseurs. 

 

 

3. LA FORMATION  

 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 428-8 du Code de lôenvironnement, la F®d®ration D®partementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine est charg®e de la formation des candidats aux ®preuves th®oriques et 

pratiques de lôexamen du permis de chasser, ainsi que de la formation continue des chasseurs et des 

responsables locaux cynégétiques. 

Avec lôaugmentation importante du nombre et du volume de formations dispens®es par la F®d®ration, il 

est n®cessaire dô®tablir un programme pr®visionnel annuel de ces formations (catalogue de formation 

sur le site internet). 

 

3.1. LES FORMATIONS OBLIGATOIRES 

 

Assurer les missions de service public de la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle 

et Vilaine :  

- formation au permis de chasser ; 

- formation ¨ la chasse ¨ lôarc ; 

- formation des piégeurs pour lôobtention de lôagr®ment pr®fectoral, 

- formation garde particulier. 
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Objectif 1 : 

Poursuite de la formation obligatoire aux épreuves théoriques et pratiques du permis de 

chasser (environ 350 candidats par an) au fil  de lôann®e (8 heures de formation).  

 

 

Objectif 2 : 

Maintien dôune formation pour lôobtention de lôagr®ment pr®fectoral pi®geur (16 heures de 

formation) ; une formation en juin. 

 

 

Objectif 3 : 

Poursuivre les formations se déroulant au niveau régional avec les associations représentatives 

des chasseurs ¨ lôarc (2 formations par an ; juin et septembre). 

 

 

Objectif 4 : 

Formation garde particulier  : dans le cadre du décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux 

gardes particuliers, complétant le Code de procédure pénale et modifiant le Code de 

lôenvironnement et le Code forestier et lôarr°t® du MEDD du 30 ao¾t 2006, en application de 

lôarticle R. 15/33/26 du Code de proc®dure p®nale, le garde particulier doit, entre autres pour 

pouvoir exercer, être titulaire dôune reconnaissance dôaptitude technique reconnue par arr°t® 

préfectoral. Cette aptitude technique sôacquiert lors dôune formation organis®e et dispens®e par la 

F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine avec lôappui de lôOFB (20 heures de 

formation). 

Le contenu des formations se limitera aux modules 1 (gardes particuliers) et 2 (gardes chasses). 

Module 1 : notions juridiques de base et droits et devoirs du garde particulier. 

Module 2 : police de la chasse. 

(formation organisée selon les besoins). 

 

 

3.2. LES FORMATIONS TRANSVERSALES 

 

ü Formation responsable de chasse ; 

ü Formation technique pour la gestion des espèces petit gibier et/ou grand gibier ; 

ü Formations liées au grand gibier et à la sécurité. 
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3.2.1. LA FORMATION RESPONSABLE DE CHASSE 

 

Objectif 5 : 

Permettre aux responsables de sociétés de chasse (ACCA, ACC et chasses privées) de disposer 

des comp®tences et connaissances minimales n®cessaires ¨ lôexercice de leur mandat 

(organisation et fonctionnement administratifs ï organisation et sécurité des chasses collectives). 

Formation dispens®e selon les besoins en partenariat avec lôUnion des ACCA et ACC dôIlle et 

Vilaine et/ou lôAssociation de Chasse Priv®e Adh®rente ¨ la F®d®ration D®partementale des 

Chasseurs dôIlle et Vilaine. 

 

 

3.2.2. LA FORMATION TECHNIQUE POUR LA GESTION DES ESPECES PETIT GIBIER 

ET/OU GRAND GIBIER 

 

Objectif 6 : 

Développer des modules de formation afin de créer un réseau de bénévoles compétents capables 

de relayer la politique f®d®rale. Les formations sôappuieront sur des protocoles validés. 

 

V Formation technique de comptage : 

- grand gibier, 

- petit gibier. 

 

V Formation technique de peuplement (reconstitution de souches sauvages). 

 

V Formation technique de recueil de donn®es (IKA, ICE, etcé). 

 

V Formation spécifique pour la régulation des prédateurs et des déprédateurs. 

 

Ces formations seront dispensées selon les besoins et décentralisées. 

 

3.2.3. LES FORMATIONS LIEES AU GRAND GIBIER ET A LA SECURITE 

 

3.2.3.1. Lôhygi¯ne de la venaison 

 

En application du 4 du chapitre I de la section IV de lôannexe II du règlement (CE) n° 

854/2004 du 29 avril 2004, en vigueur depuis le 1er janvier 2006, lôautorit® comp®tente de 

chaque état membre (DGAL en France) doit valider un système de formation destiné aux 

personnes qui chassent du gibier sauvage en vue de le mettre sur  le marché pour la 

consommation humaine. Les exigences relatives à cet examen initial et à la formation 

nécessaire à la réalisation de celui-ci sont d®crites ¨ lôannexe III, section IV dudit r¯glement. 

La Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine a mis en place ce dispositif à 

partir de 2008 et dispose dôun formateur. 
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Objectif 7 : 

Former les b®n®ficiaires de plan de chasse grand gibier ¨ lôhygi¯ne de la venaison et 

développer ainsi un réseau de compétences ¨ lô®chelle du département. A ce jour, le 

d®partement dôIlle et Vilaine compte 400 personnes form®es (personnes r®f®rentes). 

 

 

3.2.3.2. Ciblage des armes et sensibilisation au respect de lôangle de 30 degrés. 
 

Enjeu : sensibilisation des chasseurs aux différents risques du tir ¨ balles, mise en îuvre des 

bonnes pratiques et sensibilisation forte au respect de lôangle des 30 degr®s ; lutter contre les 

accidents corporels provoqu®s lors de lôaction de chasse. Accro´tre lôefficacit® dôun tir 

sécurisé. 

 

Objectif 8 : 

Maintien des formations mises en place depuis 2007 pour tous chasseurs pratiquant la chasse 

en battue dans le d®partement dôIlle et Vilaine (ciblage et sécurité). 

Remise ¨ niveau pr®vue ¨ lôarticle 3 de lôArr°t® minist®riel du 05 octobre 2020, relatif ¨ 

la sécurité en mati¯re dôactivit® cyn®g®tique. Lô®ch®ance de la remise ¨ niveau d®cennale, 

portant sur les règles élémentaires de sécurité pour les chasseurs, est calculée à compter de la 

d®livrance de leur permis de chasser. Les titulaires dôun permis de chasser disposent, à 

compter de la date de publication du pr®sent arr°t®, dôun d®lai de dix ans pour satisfaire à cette 

obligation de remise ¨ niveau. Les modalit®s dôinformation et de convocation pour cette 

remise à niveau sont fixées par la Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine, 

notamment ¨ lôapproche de lô®ch®ance de cette remise ¨ niveau d®cennale. Le programme de 

formation est d®finit par la F®d®ration Nationale des Chasseurs apr¯s avis de lôOffice Fran­ais 

de la Biodiversité. 

 

3.2.3.3. Le brevet grand gibier 
 

Dans le but dôaider les chasseurs ¨ am®liorer leurs connaissances et leur qualification, 

lôAssociation Nationale des Chasseurs de Grand Gibier a cr®® le Brevet Grand Gibier. Ce 

brevet nôest pas obligatoire mais constitue une r®elle et s®rieuse référence cynégétique. Son 

d®tenteur aura fait preuve de connaissances ®tendues et dôune exp®rience pratique dans le 

maniement des armes de chasse. Il recevra un diplôme et un insigne au logo du Brevet Grand 

Gibier. 
 

Le Brevet Grand Gibier comporte deux épreuves : 

- une épreuve de tir sur cible fixe et mobile ; 

- une épreuve théorique de contrôle des connaissances sur diapositives avec questions à choix 

multiples. 
 

Pour obtenir le brevet, le candidat doit satisfaire aux deux épreuves. 
 

Deux catégories sont prévues : 

- le brevet grand gibier 1er degré ï insigne argent 

- le brevet grand gibier 2ème degré ou « Brevet de gestionnaire » - insigne or 
 

(Pour en savoir plus, consulter le site officiel de lôAssociation Nationale des Chasseurs de 

Grand Gibier www.ANCGG.ORG) 

http://www.ancgg.org/
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Objectif 9 : 

La F®d®ration D®partementale des chasseurs dôIlle et Vilaine met ¨ disposition le site de 

formation du permis de chasser pour lôorganisation du Brevet de Grand Gibier par lôANCGG 

35. 

 

3.2.3.4. Former en situation réelle 

 

Objectif 10 : 

Continuer à utiliser le site fédéral du Marais Noir de Saint Coulban pour former 

prioritairement les nouveaux chasseurs et également les anciens, aux règles de sécurité 

relatives aux chasses collectives (grand gibier/renard). 

 

La mise en situation r®elle dôune chasse au grand gibier et au renard permet : 

- dôinformer et de former les chasseurs ¨ lôorganisation dôune battue ; 

- dôillustrer, en situation, les am®nagements ¨ mettre en îuvre en mati¯re de s®curit® 
(miradors, signalisation, angle de tir, consignes, etcé). 

 

 

4. La cohabitation entre les différents utilisateurs de la nature 
 

Face ¨ lôessor des activit®s de plein air, la cohabitation entre les activit®s exerc®es en milieu naturel est 

plus que jamais une nécessité. 

 

Il convient dôorganiser une cohabitation bien comprise entre les diff®rents utilisateurs de lôespace rural, 

plut¹t que dôenvisager un partage de lôacc¯s ¨ la nature. 

 

Objectif 1 : 

Informer  les repr®sentants dôautres structures sur les pratiques cynégétiques et lôutilisation de 

lôespace rural par les chasseurs (®change dôinformations, site internet, etcé). 

 

 

Objectif 2 : 

Représenter la chasse dans les différentes commissions et instances départementales associant les 

utilisateurs de la nature. 
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5. LôANIMATION / LES INTERVENTIONS 
 

La chasse souffre dôun d®ficit dôimage aupr¯s du grand public et des jeunes, m®connue, quelquefois 

mal perçue. 

 

Les actions d®velopp®es par la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine sont 

nombreuses, souvent de qualité mais insuffisamment valorisées auprès du grand public, de nos 

partenaires et de ses adhérents. 

 

Il convient de permettre aux différents publics de mieux cerner les contributions des chasseurs au profit 

de la faune sauvage et de ses habitats. 

 

5.1. EDUCATION A LôENVIRONNEMENT 

 

En mars 2012, la FNC a sign® une convention de partenariat avec le minist¯re de lôEducation 

Nationale et celui de la Transition Ecologique et Solidaire. 

 

Objectif 1 : 

Maintenir lôaccueil de scolaires sur le site de la Fédération Départementale des Chasseurs 

dôIlle et Vilaine, en mettant ¨ disposition du jeune public les outils p®dagogiques et lôencadrement 

technique lui permettant de découvrir les enjeux de la gestion des espèces et de la préservation de 

leurs habitats. (250 scolaires accueillis par an depuis 2009). 

 

 

Objectif 2 : 

Lancer une réflexion pour la réhabilitation de la ferme de Boulienne (site du Marais Noir de 

Saint Coulban) en vue dôaccueillir du public, dans une structure d®di®e au marais et ¨ la pr®servation 

des zones humides (recherche de partenariats financiers). 

 

 

Objectif 3 : 

Continuer dôaider les associations de chasse ¨ participer ¨ des ®v¯nements locaux (forums 

associatifs, comices agricoles, etcé) en leur pr°tant du mat®riel de communication. 

 

 

Objectif 4 : 

Réaliser ponctuellement des interventions en milieu scolaire, afin de communiquer nos 

connaissances et de faire connaître nos contributions environnementales. 

 

 

Objectif 5 : 

Continuer à associer les scolaires aux opérations techniques (comptages) ou dôaménagement 

des milieux. 
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1. LES PRATIQUES CYNEGETIQUES 

 

 

Enjeu 

 

Favoriser lôexpression la plus large possible des modes de chasse autorisés par la loi et soutenir tous les 

modes de chasse exercés sur le département. 

 

 

Objectif 1 : 

Veiller  à ce que les règlements intérieurs de chasse des ACCA et ACC soient en cohérence avec les 

dispositions du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2022/2028. 

 

 

Objectif 2 : 

Favoriser la structuration des territoires de chasse. 

 

Favoriser lôorganisation de la chasse au sein des territoires. 

 

 

2. LôETHIQUE CYNEGETIQUE 
 

 

Enjeu 

Contribuer au développement de pratiques cynégétiques privilégiant lôacte ®cologique et ®thique dans 

le respect de valeurs morales. 

Maintenir le chien de chasse au cîur de lôacte cyn®g®tique. 

Favoriser la recherche du grand gibier bless® lors dôactions de chasse. 
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Aspect réglementaire du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2022-2028 concernant 

lô®thique cyn®g®tique 

 

Objectif 1 : 

Encadrer lôutilisation des v®hicules ¨ moteur et des parkings de chasse dans le cas particulier de 

la chasse en battue du grand gibier. 

 

ü Modalit®s dôutilisation des v®hicules ¨ moteur lors des actions de chasses collectives au grand 
gibier : le déplacement en voiture ne peut se faire que : 

 

- sur tous les territoires de chasse de plus de 300 hectares dôun seul tenant, sur décision exclusive du 

responsable de battue et sous son autorité. 

Pendant lôaction de chasse : les véhicules peuvent être déplacés uniquement de parking en parking 

identifiés. 

Avant lôaction de chasse : le responsable de battue doit porter à la connaissance de lôensemble des 

participants la localisation des parkings. 

 

ü Les chasseurs doivent rejoindre leur poste à pied (exception faite des personnes handicapées-

moteur) à partir de ces parkings. 

 

ü Lors du transport des armes en véhicule, celles-ci doivent être déchargées puis mises sous étui ou 

mallette, ou éventuellement démontées. 

 

 

Objectif 2 : 

Encadrer lôutilisation des nouvelles technologies ¨ la chasse : lôutilisation des nouvelles 

technologies à la chasse telles que les colliers GPS, les téléphones portables et les talkies-walkies 

doivent permettre dôam®liorer les conditions de chasse, pour retrouver par exemple des chiens ®gar®s 

ou augmenter la sécurité. Bien que les téléphones portables ne soient plus interdits pour la chasse du 

grand gibier, ceux-ci doivent être utilis®s uniquement au titre de lôorganisation de la chasse (s®curit®) 

ou à la récupération des chiens. 

 

 

Objectif 3 : 

Poursuivre la promotion de la recherche au sang au grand gibier blessé : la recherche au sang des 

animaux blessés est une obligation morale envers la faune sauvage, qui ne peut être pratiquée que par 

un conducteur agréé. 

Seuls les conducteurs de chiens de sang agréés sont autorisés en tout temps et lieu à procéder à la 

recherche dôanimaux bless®s. Ils pourront °tre munis dôune arme et assistés de un ou deux 

accompagnateurs arm®s pour achever lôanimal bless®. Le bracelet du territoire ayant bless® lôanimal 

devra °tre appos® sur lôanimal retrouv® avant tout transport. 

Avant toute recherche, suite à collision, dépassement de plan de chasse, animaux malades ou autres 

circonstances sortant du cadre habituel, le service d®partemental de lôOFB devra être informé. 
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3. LA SECURITE  
 

3.1. LE CONSTAT ET LES OBJECTIFS 
 

La chasse est une activité de nature parmi dôautres. 

Si la s®curit® doit °tre garantie pour tous, elle incombe dôabord aux chasseurs. 

En effet, dans 91 % des cas, la victime dôun accident est en action de chasse (90 % de chasseurs). 

Les chasseurs font dôimportants efforts pour pr®venir les accidents ; le bilan de lôaccidentologie 

sôam®liore chaque ann®e. 
 

Les chasseurs ne sont pas seuls dans la nature, dans toutes circonstances, restons courtois avec les 

promeneurs et les autres usagers. Les chasseurs ne doivent pas être perçus comme un danger ; à 

nous de tout mettre en îuvre pour °tre responsable dans notre activit®. 
 

Définition de la battue de grand gibier et du renard : les battues sont constituées au minimum de 

6 tireurs, 4 chiens ou 4 traqueurs. Les chasses du renard dans les paillés, ruines, buses, terriers et 

b©timents sont constitu®es au minimum de 3 fusils. La tenue dôune fiche de battue ou du cahier de 

battue est obligatoire. 

En aucun cas les chasses collectives du petit gibier et migrateurs ne peuvent être considérées comme 

des battues. 
 

 

Aspect réglementaire concernant la sécurité (Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2022-

2028) 

 

Objectif 1 : 

Obligation de port de vêtements voyants en battue de grand gibier et/ou renard. 
 

Tous les chasseurs ou accompagnateurs, participant à une battue de grand gibier et/ou renard, 

doivent °tre porteurs dôun gilet, dôune chasuble, dôun baudrier ou dôune veste de couleur vive 

orange. 

Cette obligation sôapplique ®galement pour toutes battues administratives et de r®gulation dans les 

réserves ACCA. 

Recommandation de port dôun v°tement orange ou dôune casquette orange lors de chasse en sous-

bois (chasse ¨ la b®casse,é). 
 

 

Objectif 2 : 

Pour tout mode de chasse, ¨ lôexception de la chasse ¨ lôapproche du grand gibier et renard, 

une arme portée à la bretelle devra être obligatoirement déchargée. 

Pour tout autre mode de chasse et pour toutes les armes, la bretelle est interdite en action de 

chasse. 
 

 

Objectif 3 : 

Tout organisateur dôune action collective de chasse ¨ tir du grand gibier et du renard (battue) appose 

des panneaux de signalisation temporaires sur lôaccotement ou ¨ proximit® imm®diate des voies 

publiques, pour signaler les entr®es principales de chasse. Lôapposition des panneaux est r®alis®e, 

avant tout commencement dôaction de chasse considérée, le jour même. Le retrait des panneaux 

intervient le m°me jour une fois lôaction de chasse termin®e. 
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Objectif 4 : 

Lors des chasses collectives de grand gibier et renard, le siège de battue, accessoire de confort, 

exclut le tir assis. 

En aucun cas le tir ne doit sôeffectuer ¨ genou ou assis (exception faite des personnes souffrant dôun 

handicap moteur). 

 

 

Objectif 5 : 

Le tir dôun animal sortant de la traque ne doit avoir lieu quôapr¯s que celui-ci ait franchi 

lôangle de s®curit® de 30 degr®s. Il est recommand® de mat®rialiser lôangle de s®curit® de 

30 degrés. Il est obligatoire dôeffectuer un tir fichant à courte distance. 

 

 

Objectif 6 : 

Tir ¨ lôint®rieur de la traque dans le cas dôune chasse au grand gibier. 

Seuls les piqueux et les chasseurs désignés pourront °tre porteurs dôune arme pour achever le gibier 

blessé ou mettre fin à un ferme.  

 

Tir en direction de la traque. 

Celui-ci est généralement interdit, sauf directives précises du responsable de battue, qui devra avoir 

défini avec les personnes autorisées les règles à respecter. 

 

Objectif 7 : 

Tout organisateur de battue grand gibier et/ou renard a lôobligation de tenir un cahier ou une 

fiche journalière de battue. 

 

Pour chaque battue, a minima, les mentions suivantes devront être notées : date, nom et signature du 

responsable de battue, et pour chaque participant (invités compris), nom, numéro de permis, de 

validation et signature (et v®rification de lôassurance). 

 

Avant le départ de chaque battue, le responsable doit rassembler les participants (chasseurs et 

accompagnateurs). 

Il rappellera obligatoirement les consignes générales de sécurité. La liste des consignes éditée par la 

Fédération Départementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine nôest pas exhaustive. Cette dernière devra 

être adaptée ou complétée en fonction de lôorganisation, la configuration ou la situation de la battue. 

Il donnera les consignes particulières liées à la journée de chasse (animaux à tirer, les postes, 

responsable de ligne, personnes désignées en cas de ferme, etcé). 

 

Chaque chasseur, par sa signature sur le cahier ou la fiche de battue, reconnaît avoir pris 

connaissance des consignes et sôengage ¨ les respecter. Un chasseur arrivant en retard, après le 

« rond » doit prendre contact avec le responsable de battue, qui décidera de sa participation 

éventuelle, après avoir donné les consignes du jour et exigé la signature du cahier ou fiche de battue. 

Un chasseur quittant la battue doit informer, au préalable, le responsable ou le chef de ligne. 

 

Tout chasseur participant à une battue de grand gibier ou renard doit °tre porteur dôune corne de 

chasse ou dôune pibole. 
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Objectif 8 : 

Pour des raisons ®videntes de s®curit® et dôorganisation de la chasse collective du grand gibier 

et du renard, la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine propose la 

possibilité de mise en place de convention de réciprocité de tir de ces espèces entre territoires 

contigus. 

 

Cette convention est disponible au si¯ge de la F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIlle et 

Vilaine. Elle sera à signer par les deux parties en trois exemplaires : 

- un exemplaire pour chacune des parties intéressées ; 

- un exemplaire à retourner, en lettre recommandée avec accusé réception, au siège de la Fédération 

D®partementale des Chasseurs dôIlle et Vilaine. 

 

 

 

Objectif 9 : 

Réglementation du tir à proximité des voies publiques et des infrastructures. 

 

Conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral du 14 octobre 2011 : 

 

« Il est interdit dô°tre porteur dôune arme ¨ feu charg®e sur les routes, voies et chemins publics, 

ainsi que sur les voies ferrées ou dans les emprises et enclos dépendant des chemins de fer. 

 

Il est interdit ¨ toute personne plac®e ¨ port®e dôarmes ¨ feu dôune de ces voies, de tirer dans leur 

direction. 

 

Il est ®galement interdit ¨ toute personne plac®e ¨ port®e dôarme ¨ feu des lignes de transport 

électrique et de leurs supports aériens de tirer dans leur direction. 

 

Il est enfin interdit à toute personne qui se trouve ¨ port®e dôarmes ¨ feu, de tirer en direction : 

- des stades, terrains de sport, réunions sportives et lieux de réunions publiques en générale ; 

- tout type de bâtiments ; 

- centres commerciaux et zones dôactivit®s industrielles, artisanales et commerciales ; 

- terrains de camping, bases et centres de loisirs. » 
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4. LA SECURITE SANITAIRE  

 

4.1. Le Réseau SAGIR 
 

Côest un r®seau de surveillance ®pid®miologique des oiseaux et des mammifères sauvages terrestres 

en France. 

Cette surveillance est fondée sur un partenariat entre les fédérations départementales de chasse et 

lôOffice Fran­ais de la Biodiversit®.  

Ses objectifs sont : 

- d®tecter pr®cocement lôapparition de maladies nouvelles de la faune sauvage ; 

- détecter les agents pathog¯nes transmissibles ¨ lôhomme et/ou partag®s par la faune sauvage et les 

animaux domestiques ; 

- surveiller les effets aigus non intentionnels de lôutilisation agricole des produits 

phytopharmaceutiques sur les oiseaux et les mammifères sauvages ; 

- caract®riser dans le temps et dans lôespace les maladies des oiseaux et des mammif¯res sauvages 

à enjeu pour la santé des populations. 

 

Objectif 1 

Assurer une surveillance de la faune sauvage en partenariat étroit entre différents services de 

lôOffice Français de la Biodiversit®, lôANSES, lôENV de Lyon (toxicologie), le laboratoire 

départemental, la Direction D®partementale de la Protection des Populations dôIlle et Vilaine et les 

fédérations départementales de chasse. 

 

Objectif 2 

Structurer le réseau des chasseurs formés à la surveillance sanitaire afin de bénéficier et de 

consolider le maillage personnes-ressources 

 

Objectif 3 

Renforcer par divers supports lôinformation sur les risques sanitaires auprès des chasseurs, des 

éleveurs et des différents acteurs du territoire rural. 

 

Objectif 4 

Rappeler r®guli¯rement lôobligation du contr¹le sanitaire des viandes de gibier destin®es ¨ la 

consommation collective (repas de chasse, etcé). 

 

Objectif 5 

Communiquer régulièrement auprès des agriculteurs et du grand public sur les conséquences des 

empoisonnements non intentionnels de la faune sauvage par les produits phytosanitaires (agricole 

et jardinage). 

 

Objectif 6 

Contribuer à la bonne gestion des déchets de venaison dans le respect des directives nationales. 
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4.2. LôInfluenza aviaire 
 

La surveillance de lôinfluenza aviaire (IA) sur la faune sauvage a ®t® d®l®gu®e par le MAA ¨ lôOFB, 

et sôappuie sur le r®seau SAGIR. 

Elle sôadapte au niveau de risque IA en vigueur. 

 

La principale action de surveillance événementielle consiste à collecter les oiseaux sauvages trouvés 

morts, afin de les faire analyser en laboratoire. A cette fin, le réseau de chasseurs, et plus 

pr®cis®ment de chasseurs de gibier dôeau, assure la fonction de sentinelle sanitaire sur un maillage 

important et serré du département. 

Les espèces présentant le plus grand intérêt épidémiologique sont les anatidés, les laridés, les 

rallidés, et actuellement les échassiers et les rapaces. 

 

LôIA est une maladie réglementée. Selon lôintensit® de la menace, la r®glementation pr®voit 

3 niveaux de risque : négligeable, modéré ou élevé (voir l'arrêté du 16 mars 2016) et donc autorise, 

règlemente ou interdit certaines activit®s (transport dôappelants, chasse du gibier dôeaué) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


